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Plaidoyer pour 

le recours au dictionnaire 

U'EST-CE DONC que le dogmatisme ? Et 
l'apriorisme ? 

On croirait, à première vue, que le sens de 
ces deux termes est parfaitement clair, qu'il ne 
prête à aucune confusion. Mais c'est là une vue 
de l'esprit, une illusion de la bonne foi. Dans le 
climat passionnel où baignent les débats poli­
tiques de l'heure, les mots les plus simples et les 
notions les mieux établies sont à chaque jour 
contestés, obscurcis, gauchis par le préjugé mi­
litant. 

En veut-on un exemple ? 

Quand Cité libre affirme, dans un éditorial, 
que ses collaborateurs ont toujours combattu le 
dogmatisme en politique, quelques lecteurs nous 

écrivent1'1 que c'est là une attitude dogmatique. 
Quand nous disons : t Bien loin de vouloir four­
nir à la jeune génération un dogme politique, 
< Cité Libre > reconnaît la nécessité de poursuivre 
sa lutte, en ce domaine, contre tout apriorisme », 
on croit nous confondre en rétorquant que nous 
parlons ailleurs dans le même article, des « idées 
de base qui ont inspiré notre revue depuis sa 
fondation ». 

Bref, on affirme sans sourciller que l'anti-
dogmatisme est un dogmatisme et toute opposition 
à l'apriorisme, un apriorisme à rebours. Après 
quoi on tire l'échelle. N'est-ce pas un peu trop 
simple ? 

(1) Les lenrei nom sont arrivées top tard pour être publiée!; 
te numéro était beuclé, saut l'espace de cet éditorial. 
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Cette forme de raisonnement consiste à jouer 
sur les idées comme certains jouent sur les mots. 
Il en résulte une espèce de calembour conceptuel 
qui peut être amusant mais qui n'a rien à voir 
avec la réalité des choses, qui ne l'effleure même 
pas. 

C'est pourquoi je voudrais plaider aujourd'hui 
pour le recours au dictionnaire. Je sais bien que 
cette suggestion décevra tous ceux, parmi nos 
contradicteurs, qui entretiennent des prétentions 
philosophiques. Le dictionnaire est un instru­
ment minable, un outil primitif. J'aurais plus 
de succès en les renvoyant à Hegel, en citant 
Marx ou Lénine. Mais non. Il faut avoir la 
modestie de sa situation : c'est le dictionnaire, ici, 
qui est tout indiqué. On ne soigne pas les maux 
de tête vulgaires à la cortisone. 

Or, le cachet d'aspirine Larousse donne com­
me définition du dogmatisme : « Disposition à 
croire, à nffirmer : Personne d'un dogmatisme 
étroit » puis « Affirmations données sur un ton 
sentencieux et tranchant ». 

Le dogmatisme n'est donc pas une attitude 
d'esprit qu'on puisse condamner partout et tou­
jours, sans distinctions. Pour un croyant, par 
exemple, en matière strictement religieuse, il est 
évident qu'une disposition à croire n'a rien de 
repréhcnsible. L'adhésion à un dogme religieux 
constitue le fondement même du christianisme, 
au niveau intellectuel. 

Mais la même attitude d'esprit, appliquée à 
la pensée politique, conduit aux pires catastro­
phes. Pourquoi? C'est sans doute qu'il n'existe 
en politique aucun absolu, aucun donné révélé, 
rien qui commande jamais l'adhésion automatique 
d'un esprit libre et autonome. Et chaque fois 
qu'on tente, en politique, de créer artificiellement 
des absolus, des objets de joi, des dieux, c'est in­
variablement pour conduire les hommes à la 
guerre ou à l'esclavage. 

L'Histoire, à ce sujet, ne saurait être plus 
éloquente. Les hommes de la Renaissance vou­
lurent fonder les Etats sur la religion des citoyens; 

il en résulta des guerres qui déchirèrent l'Europe 
du XVlième siècle et la conscience du monde 
occidental. Toutes les sociétés politiques qui dé­
fièrent leurs chefs immolèrent, sur l'autel de ce 
dieu, comme toute première victime, leur liberté 
de citoyens, qu'il s'agit de l'Empire romain ou 
du Japon d'avant-guerre. Et l'Allemagne des 
années '30, en faisant de la race un absolu, et de 
cet absolu le fondement du lllième Reich, dé­
clencha sur le monde la terreur que l'on sait. 

Est-ce à dire que les hommes soucieux de 
liberté, convaincus que la politique doit être 
fondée sur la dignité de la personne et l'usage de 
la raison, est-ce à dire que ceux-là font preuve 
de dogmatisme ? En invoquant raison et liberté 
contre les dogmes frelatés qu'on cherche à leur 
imposer sans discussion, ils seraient eux-mêmes 
esclaves d'un dogme ? Pour échapper au dog­
matisme, il faudrait évacuer tout attachement à 
quelque valeur que ce soit, y compris le droit 
des personnes à exercer librement leur intelligence 
dans la détermination d'une route politique à 
suivre ? 

Non. C'est là, de toute évidence, un faux 
dilemme. L'accusation équivaut à taxer un hom­
me d'intolérance parce qu'il ne tolère pas qu'un 
autre assassine son prochain pour divergence 
d'opinion. Elle équivaut encore à considérer 
comme dogmatisme tout désaccord avec celui qui 
écrit : 

« . . . et les falots personnages à la Pelletier 
et à la Ryan flotteront comme de vagues fumées 
à travers le feu de l'action engagée. Il sera bien 
inutile de les « supprimer » : on aura alors le 
choix de les catapulter, à Londres (où ils rejoin­
dront Chcvricr), à Ottawa, ou, s'il en reste, de 
leur faire casser de la roche à Anticosti. » , 2 ) 

D'ici l'exil ou les travaux forcés (qui pour­
raient bien tarder un peu) nous continuerons à 
dire, le plus calmement possible que la politique 
est affaire de raison. 

Gérard Pelletier 

(2) Paul Chambcrland In Farll Pris, nvrll 1964, N o 7. 
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UN NOUVEAU RÔLE 
POUR UN SÉNAT MORIBOND 

par Jacqucs-Yvan MORIN 

'ANÉMIE dont souffre l'économie canadienne 
est la cause principale de la situation défici­

taire constamment croissante des fonds de l'assu-
rancc-chômagc. Le 3 avril dernier, le Sénat fut 
invité à voter d'urgence des crédits destinés à 
renflouer la caisse1'1. Or, ce jour-là se trouvait 
être un vendredi et le paiement des prestations 
du lundi suivant était subordonné au bon vouloir 
des sénateurs. Comme à son habitude, la Cham­
bre des communes n'avait fait parvenir le projet 
de loi au Sénat qu'à la dernière minute et s'at­
tendait à ce que l'honorable compagnie apposât 
son visa sans sourciller. 

Il n'en fut pas ainsi. Le règlement du Sénat 
impose certains délais dans la procédure de 
l'adoption des lois, à moins que les sénateurs ne 
consentent à l'unanimité à n'en pas tenir compte. 
L'occasion était trop belle pour que le sénateur 
de Carlcton la manquât : d'un simple « non », 
il fit en sorte que l'adoption du crédit soit ren­
voyée à la semaine suivante. Voilà qui prou­
verait à ces arrogants de la Chambre basse que 
le Sénat conserve toute son importance ! Que 
la démonstration risquât de se faire aux dépens 
des chômeurs et de leurs familles (lesquels n'é­
taient pour rien dans cette querelle), ne sembla 
nullement préoccuper notre intrépide sénateur. 

Pour anodin que cet incident puisse paraître, 
il n'en soulève pas moins la question du rôle ou 
même de l'utilité du Sénat dans un pays qui se 
veut démocratique. Il y a fort longtemps que 
l'on s'interroge à ce sujet au Canada, puisqu'aussi 
bien la réforme de l'institution fut proposée au 
Parlement dès 1875. La gauche, en particulier, 
s'est toujours montrée intransigeante : le parti 
progressiste, puis la C.C.F., ne réclamèrent rien 

( t ) Débats du Sénat, tome 113, no 24, pp. 287, 290, 293 et 
299 (3 avril 1964). 

de moins que l'abolition complète. Quant au 
Nouveau parti démocratique, il inscrivait cet 
objectif dans son programme dès son congrès de 
fondation, en 1961. Aussi n'y a-t-il pas lieu 
d'être surpris que les députés N.I'.D. aient profité 
du geste particulièrement inepte du Sénat à 
l'égard de l'assurancc-chômagc pour proposer aux 
communes la suppression de « l'autre endroit » 
(comme on l'appelle dans le jargon parlemen­
taire). En effet, le député de Winnipcg, S. 
Knowlcs, présenta un projet de loi en ce sens le 
jour même où le Sénat refusait les crédits. 
« Sommes-nous vraiment une démocratie ? a de­
mandé le député. Acceptons-nous en principe 
que les lois du pays ne doivent être faites que 
par les représentants élus par le peuple ? Si je 
commets une erreur ici, à la Chambre des com­
munes, je d o i s . . . justifier ma conduite et subir 
le jugement de mes électeurs. Par contre, un 
membre de l'autre Chambre peut faire un geste 
qui nuit à un grand nombre de Canadiens et il 
n'en rend compte à pe r sonne . . . Il y a là un 
illogisme fondamental et de nos jours, notre Par­
lement devrait se composer uniquement de repré­
sentants élus par le peuple et responsables envers 
le peuple.1 2 1 > 

Des hommes « graves, réfléchis 
et conservateurs » 

Il est reconnu que le rôle historique des 
chambres hautes a consisté à mettre un frein 
aux incartades des assemblées populaires; sous 
cet aspect, elles demeurent dans certains pays un 
relent de l'époque pré-démocratique. Ailleurs, on 
les conserve pour le décor, comme les clavecins 
hors d'usage. D'autres pays, enfin, s'en sont dé­
barrassés. D'aucuns disent que l'abolition de la 
Chambre haute constitue l'aboutissement normal 
du processus démocratique. 

(2) Débats de la Chambre des communes, tome 109, no 36, 
p. 1962 (7 avril 1964). 



John A. MacDonald, vénéré au Canada an­
glais comme le véritable « père » de la Confédé­
ration canadienne, déclara en 1865 cjuc le Par­
lement central serait composé « du roi, des lords 
et des communes »; la chambre haute, qu'on ap­
pelait à cette époque le Conseil législatif, devait 
occuper, par rapport à la chambre basse, « la 
même position que la chambre des lords occupe 
vis-à-vis des communes en Angleterre ». Son 
rôle, ajouta-t-il, sera de « modérer et contrôler » 
la législation"1. De fait, le Sénat s'est montré 
plutôt conservateur, surtout en matière de légis­
lation sociale, mais il a rarement osé tenir tète 
à l'opinion publique, En 1926, il apposa son 
veto au premier projet de loi sur les pensions de 
vieillesse, mais il se fit plus docile par la suite. 
Depuis 1940, en particulier, il ne s'est guère op­
posé à l'extension du weijorc slalc fédéral, bien 
que de nombreux sénateurs se soient élevés contre 
les tendances socialistes qu'ils croyaient déceler 
dans plus d'une loi. Le fait que le parti au pou­
voir contrôlait entièrement le Sénat entre 1944 
et 1957 n'est sans doute pas étranger à ce bel 
esprit de coopération. 

Quoi qu'il en soit, la critique la plus sévère 
susceptible d'être formulée contre la Chambre 
haute ne tient pas tant à son conservatisme en 
matière sociale qu'à son inutilité croissante. C'est 
ainsi qu'au cours des sept ans qui suivirent l'éta­
blissement de la fédération, le Sénat modifia 
25.2% des lois qui lui furent présentées et en 
fit échouer 7.9%. Entre 1944 et 1957, la pro­
portion des lois amendées par les sénateurs n'at­
teignait plus que 13.1% et aucun projet émané 
des communes n'échouait entièrement. Enfin, 
entre 1957 et i960, durant le séjour du parti 
conservateur au pouvoir, le Sénat libéral ne mo­
difia que 6.4% des projets de lois1'1. En somme, 
le chômage gagne la Chambre haute. 

Bicaméralisme et fédéralisme 

Par ailleurs, le rôle de modérateur n'est pas 
le seul que le Sénat canadien ait été appelé à 
jouer depuis 1S67. La Confédération ayant eu 
plus d'un père, ses traits sont en conséquence 
assez variés. Dans le lias-Canada et les colonies 
du littoral atlantique, on craignait l'influence du 
Haut-Canada au sein de la Chambre basse; si 
les Anglo-Canadiens avaient voulu se défaire du 
régime de 1840, c'était en grande partie pour 
obtenir la « rcp. by pop. », la représentation pro­
portionnelle, de manière à échapper à ce que 
George Brown appelait la French domination. 

(3) Débats >ur la Confédération (1863), p. 35. 
(4) R. A . Mackay. The Unrelormed Senole o/ Canada (éd. 

révisée, 1963), p. 199. 

A l'instar des Etats-Unis, les nouvelles provinces 
voulurent donc se protéger en se faisant repré­
senter sur une base d'égalité au sein de la Cham­
bre haute. En effet, depuis que la Convention 
de Philadelphie confia au Sénat américain la tâche 
de représenter les Etats-membres de l'Union au 
sein des organes centraux, les chambres hautes 
ont trouvé une nouvelle raison d'être et le bica­
méralisme est devenu un train commun à toutes 
les fédérations. 

A la Conférence de Québec (1864), les 
délégués des colonies passèrent six jours sur qua­
torze, parait-il, à chercher un terrain d'entente 
sur la question de la répartition des sièges du 
futur Sénat. En fin de compte il fut décidé d'at­
tribuer 24 représentants à chacune des trois divi­
sions constituées par l'Ontario, le Québec et les 
Provinces maritimes. Macdonald lui-même admit 
la nécessité de protéger les intérêts locaux, d'au­
tant qu'il se faisait, par ailleurs, l'avocat d'un 
gouvernement central fort; le Sénat pourrait fort 
bien s'acquitter de cette tâche, à condition qu'il 
ne fût pas trop puissant. L'année suivante, au 
cours des débats sur la Confédération, Macdonald 
s'exprima en ces termes : « A la chambre haute 
sera confié le soin de protéger les intérêts de 
section; il en résulte que les trois grandes divi­
sions seront également représentées pour défendre 
leurs propres intérêts contre toutes combinaisons 
de la majorité dans l'Assemblée ». | s | Cependant, 
le gouvernement central se réservait le soin de 
nommer les sénateurs; les résolutions de Québec 
avaient prévu que les provinces « présenteraient » 
les premiers candidats et que les partis seraient 
équitablcmcnt représentés, mais ces dispositions 
ne furent pas reprises dans la Constitution de 
1867. Une fois devenu premier ministre de la 
nouvelle fédération, Macdonald eut grand soin 
de ne nommer que des partisans conservateurs à 
la Chambre haute; en vingt ans, il ne dérogea à 
cette pratique qu'à deux reprises. Laurier, pour 
contrc-balanccr l'influence conservatrice, se crut 
à son tour obligé de n'appeler que des libéraux. 
C'est ainsi que se forgent les traditions : aucun 
premier ministre n'y a échappé depuis. 

De sapientia veterum 

La composition du Sénat s'est profondément 
ressentie de ces procédés, d'autant qu'une fois 
installés à leur poste, les sénateurs y restent leur 
vie durant. Que de vieux routiers de la politique, 
que de militants chevronnés ont ainsi trouvé leur 
récompense dans le Walhalla de Bytown ! Le lieu 
est jugé suffisamment inoffensif pour qu'on juge 
possible d'y admettre quelques femmes politiques. 

(3) Débats sur la Confédération, p. 38. 
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Mais on y cherchera en vain d'anciens hauts fonc-
Uonnaires ou des diplomates, encore moins des 
socialistes ou des intellectuels; ces gens ne savent, 
en effet, qu'inventer des problèmes. L'âge moyen 
des sénateurs était de 64 ans en 1920 et de 68 
ans en 1940; il est aujourd'hui d'environ 70 
ans, tandis que 16 membres atteignent plus de 
80 ans.11' Malheureusement, ces trésors de sagesse 
ne contribuent pas à rendre très dynamique la 
Chambre tendue de velours cramoisi. 

Les constituants de 1867 voulurent donc 
imiter à la fois la Chambre des lords et le Sénat 
américain, dont les fonctions sont essentiellement 
différentes. Ils ne réussirent guère qu'à créer 
une Chambre des lords au petit pied, si peu sou­
cieuse de protéger l'autonomie des provinces 
qu'elle « représente » et si mal préparée, au de­
meurant, pour le faire, qu'il est permis d'affirmer 
que cet aspect de l'ordre constitutionnel canadien 
n'est qu'un simulacre de fédéralisme. 

Le véritable protecteur des compétences 
provinciales fut en réalité le Comité judiciaire 
du Conseil privé, du moins jusqu'à ce que le 
nationalisme anglo-canadien mette un terme, en 
1949, à sa juridiction d'appel. Désormais, il nous 
faut compter sur la Cour suprême fédérale, dont 
les membres sont, comme les sénateurs, nommés 
par le gouvernement central, mais avec un plus 
grand souci de qualité dans le choix des hommes. 
Ne nous dissimulons pas que cette sauvegarde 
pourrait se révéler très aléatoire dans l'offensive 
de centralisation qui se poursuit depuis un quart 
de siècle. Non moins précaire est, d'autre part, 
la protection que d'aucuns croient trouver dans 
le Cabinet ministériel, dont le rôle s'est accru 
considérablement depuis une centaine d'années 
aux dépens du Sénat et des communes. 

Retour au fédéralisme authentique 

A l'heure actuelle, les institutions fédérales 
du pays paraissent impropres à assurer une dé­
fense adéquate de l'autonomie provinciale, encore 
moins à créer le climat de franc jeu sans lequel 
les Canadiens français, en particulier, se pren­
draient à douter de l'avenir du fédéralisme. J'ai 
décrit ailleurs le rôle susceptible d'être joué par 
les organes du Pouvoir central dans la perspec­
tive d'une rénovation des institutions fédérales 
qui assurerait à la fois une plus grande autonomie 
au Ouébec et une participation plus dynamique 
du Canada français à la vie de la fédération.1'1 

Je voudrais ici soumettre quelques réflexions plus 
précises sur l'avenir du Sénat. Paralysée au départ, 
l'évolution constitutionnelle ne fit qu'accentuer 
la supcrfluité de l'institution. Si les hommes d'Etat 

(6) Mackay, op. cit., p. 154. 

de 1864 avaient eu sérieusement l'intention de 
protéger les intérêts provinciaux, ils se seraient 
inspirés des constitutions américaines (1787) et 
helvétique (1848), lesquelles prévoyaient la dési­
gnation des membres de la Chambre haute par 
les cantons ou les Etats-membres, de manière 
que les sénateurs devinssent les authentiques re­
présentants des provinces'31. 

11 faut aujourd'hui revenir au bicaméralisme 
en tant que moyen de maintenir l'équilibre entre 
les forces centripètes et les forces centrifuges qui 
s'affrontent au sein de la Confédération. Le Sénat 
n'a plus aucun rôle utile à jouer sous son aspect 
de Chambre des lords; il serait préférable de 
l'abolir que de le voir subsister indéfiniment sous 
cette forme. Mais la véritable solution est autre. 

Ce n'est point par hasard qu'un député 
N.P.D. s'est fait le parrain de la dernière pro­
position tendant à l'abolition. Non seulement la 
gauche anglo-canadienne tient mordicus à mettre 
fin à la comédie des petits lords, en quoi elle a 
parfaitement raison, mais elle écarte implicitement 
le rôle essentiel que le Sénat pourrait remplir en 
tant qu'instrument du fédéralisme, et ce faisant, 
il me semble qu'elle commet une grave erreur 
politique. A mon avis, en effet, la véritable 
solution ne réside pas dans la suppression de la 
Chambre haute, ce qui équivaudrait à une renon­
ciation définitive au fédéralisme, mais plutôt clans 
la transformation clc son rôle et la réforme de 
sa structure. 

Les palliatifs traditionnels 

Les politologues du Canada anglais s'ingé­
nient depuis deux générations déjà, à revaloriser 
le Sénat. L'ouvrage le plus remarquable traitant 
du sujet est VUnreformcd Scnatc of Canada du 
Professeur R. A. Mackay, paru pour la première 
fois en 1926;''1 il a également été écrit quelques 
articles sur la question, parmi lesquels il convient 
de citer celui de J. N. Turncr, aujourd'hui député, 
qui fut le porte-parole du gouvernement lors du 
récent débat sur l'abolition de la Chambre 
haute.' 1 0 ' 

Tous ces auteurs sont d'accord sur le choix 
d'un certain nombre de remèdes qui auraient pu 
être appliqués à la condition du Sénat depuis 
de longues années. Par exemple, l'imposition 
d'une limite d'âge, comme il a été décidé récem-

(7) Voir la série d'articles parus dans Le Devoir, les 22, 23 
et 24 avrit I 9 M . et Intitules « Un statut constitutionnel particulier 
pour le Québec ». 

(8) La Constitution américaine fut modifiée en 1913 de ma­
nière que les sénateurs soient élus directement par le peuple des 
Etats qu'ils représentent ( X V I I e Amendement). 

(9) Voir note 4, supra. 
(10) The Senale o/ Canada — Pollllcal Conundrum dam 

Canadian Issues : Eisays In Itonour al II. F. Antus ( i960), p. 37. 
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ment pour les juges des cours supérieures.1"1 

Cette mesure bénéficia de l'appui d'un grand 
nombre de députés lors du débat de 1951 sur 
la question et le gouvernement présenta même 
en 1962 un projet de loi en ce sens, lequel fut 
mystérieusement oublié en cours de route. Quoi 
qu'il en soit, si les sénateurs craignent de perdre 
éventuellement leurs indemnités de chômage, il 
devrait être possible d'envisager de leur garantir 
une pension qui en tiendrait lieu. 

Il convient cependant de mentionner qu'il 
a été aussi proposé quelques remèdes d'une effi­
cacité plus grande, partant plus difficiles à faire 
accepter. Par exemple : désignation des membres 
de la Chambre haute limitée à des périodes res­
treintes, allant de six à dix ans, extension de leur 
choix à tous les partis politiques, et peut-être 
même jusqu'au sein des associations profession­
nelles, des syndicats et des groupes culturels, com­
me il est procédé dans certains pays européens.1'2' 
Certes, ce sont là des suggestions très aptes à 
insuffler un peu de vie au Sénat; toutefois elles 
ne s'attaquent réellement pas à la racine du mal. 
Que servirait-il en effet, de posséder une Chambre 
des lords rajeunie, si l'on ne lui donne pas un 
véritable rôle à remplir ? N'oublions pas que le 
Sénat est censé représenter les provinces; le 
fédéralisme n'existera que dans la mesure où l'on 
s'éloignera d'un système qui, en attribuant au 
Cabinet fédéral le droit de désigner les sénateurs, 
met l'institution à la merci du Pouvoir central. 

Fédéralisme et système parlementaire 

Pour que la Chambre haute puisse remplir 
efficacement le rôle qui lui échoit dans un régime 
fédéral, la désignation de ses membres doit relever 
exclusivement des entités constituantes de la fé­
dération. 

En 1951, quelques sénateurs opinèrent qu'il 
était opportun de confier aux gouvernements pro­
vinciaux la nomination d'un quart, ou d'un tiers, 
des membres de la Chambre. Dans son ouvrage, 
R. A. Mackay approuve le principe de ce chan­
gement, mais craint qu'une trop grande propor­
tion de représentants provinciaux ne nuise au 
fonctionnement du régime parlementaire; un Sénat 
trop dynamique, selon lui, aurait tendance à imi­
ter les communes et à contrôler les initiatives du 
Cabinet.1"1 Quant à J. N. Turncr, il écarte la 
suggestion en invoquant comme motif que le 
Sénat, de toutes façons, ne possède pas les pou­
voirs nécessaires à la défense des droits des 

(11) A . A N 11 . i960, modifiant l'art. 99 de la Constitution : 
les jupes cessent d'occuper leurs fonctions lorsqu'ils atteignent 
l'âge de 75 ans. 

(12) Voir Mackay, op. cil., pp. 1S3-I84. 

(13) lit., pp. 180, 188. 

provinces;1'4 1 mais s'il les avait, qu'advicndrait-il 
du parlementarisme ? 

Personne ne niera, en effet, que l'influence 
d'un Sénat plus représentatif et doté de pouvoirs 
réels, ne soit guère compatible avec le système 
parlementaire, du moins tel qu'il est pratiqué au 
Canada. La tendance au renforcement du Cabinet, 
et l'influence de la fonction publique, en parti­
culier, seraient contrecarrées par un Sénat plus 
fort; en outre, l'effort de centralisation s'en trou­
verait peut-être entravé. Il faudra bien, cepen­
dant, choisir, un jour ou l'autre, entre le fédé­
ralisme authentique et le parlementarisme boiteux 
qui est le nôtre (et dont les députés eux-mêmes 
se plaignent si amèrement depuis quelques an­
nées). 1 ' 5 1 Jusqu'ici, le fédéralisme a été sacrifié 
avec trop de complaisance à un système que l'on 
s'est contenté d'emprunter aux institutions britan­
niques. 

La Chambre haute et les deux nations 

Une fois admis que les sénateurs doivent 
représenter directement les entités constituantes, 
surgit une question plus épineuse : le Sénat de-
vra-t-il émaner des dix provinces ou de deux 
groupes ethniques qui ont posé les fondements 
du pays et du régime actuel ? Dans le premier 
cas, il est évident que le Québec demeurerait une 
minorité au sein de la Chambre; il ne pourrait 
guère, en effet, réclamer une plus grande pro­
portion des sièges que celle qui lui est dévolue 
à l'heure actuelle, soit environ 2 1 % (24 sièges 
sur un total possible de 110). Encore ce pour­
centage n'cst-il pas fondé sur le principe de l'éga­
lité des Etats-membres de la fédération . . . Néan­
moins, si le Québec obtenait le droit de désigner 
lui-même ses représentants, ce système constitue­
rait déjà un progrès énorme par rapport à la 
situation actuelle. Le gouvernement provincial 
serait donc bien inspiré d'en faire un objectif 
immédiat de sa politique. 

La réalité canadienne, cependant, devient 
de plus en plus celle de deux nations coexistant au 
sein d'un même Etat; les provinces elles-mêmes 
ont perdu une part de leur importance, du moins 
dans la mentalité anglo-canadienne, au profit du 
Pouvoir central. Aussi scrait-il préférable que le 

(14) Article prient, p. 7 3 : « Slnce the Scnatc is hardly 
equipped to bc an adequate forum for the defence of provincial 
rights. the very purpose of the proposai woutd seem groundless». 

(15) Ce problème n'est pas nouveau, à preuve, cet extrait d'un 
article paru en 1905 dans le Toronto News : « Canada is govcrncd 
by two législatures, onc rcal, the other sham. The sham législature 
is composed of Ihe Governor General, the Senate and the House 
of Commons. The rcal législature consista of a despotic ruler — 
the Premier: an Upper House — the Cabinet; and a Lowcr House 
— the caucus of the Government Mcmbcrs of Par l iament . . . The 
Cabinet is our rcal législature. In It ail the real debates take place 
and ail décisions are arrived at. The Despot — that i l , the 
Premier — nominales Ihe members of ihis légis lature. . .» 
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Sénat réformé reflétât ce caractère foncièrement 
binational du Canada, en accordant une repré­
sentation égale aux anglophones et aux franco­
phones, sans tenir compte des frontières provin­
ciales. En d'autres termes, les sièges seraient ré­
partis dans tout le pays, ce qui permettrait aux 
groupes minoritaires de toutes les provinces d'être 
représentés à la Chambre haute. Le nombre des 
sénateurs pourrait demeurer sensiblement le mê­
me qu'à l'heure actuelle, tandis que la représen­
tation au sein des communes continuerait d'être 
fondée sur la « rep. by pop. » 

Cette nouvelle structure du Sénat suppose­
rait l'élection des membres. Ce procédé assure­
rait une représentation directe du peuple et sans 
doute une plus grande souplesse dans les délibé­
rations; elle permettrait aux partis provinciaux, 
notamment aux partis d'opposition, de se faire 
représenter. Je dois ajouter, cependant, que ces 
réformes radicales sont inséparables d'un certain 
nombre d'autres modifications constitutionnelles 
qui auraient trait à la répartition des compéten­
ces, aux tribunaux et à l'administration; elle ne 
sauraient être effectuées que dans la perspective 
d'une mise à jour, d'un réaménagement complet 
de la Confédération. 

Les pouvoirs du Sénat devraient également 
être renouvelés. L'habitude s'est perdue dans la 
vétusté assemblée de prendre l'initiative des lois; 
sans doute la nouvelle composition de la Chambre 
apporterait-elle un correctif à cet état de choses. 
Il conviendrait cependant d'éviter que les com­
munes et le Sénat entrent en conflit à tout pro­
pos. Peut-être serait-il possible d'instituer une 
certaine spécialisation dans les fonctions des deux 
chambres. Par exemple, le Sénat, pourrait se voir 
attribucr la compétence en ce qui concerne les 
droits des minorités, l'approbation des traités et 
des nomination d'ambassadeurs et l'élection des 
juges fédéraux. 

* * * 
Nous sommes entrés depuis quelques années 

dans une crise de l'Etat dont l'issue parait très 
incertaine : entre la thèse centralisatrice dont 
la Commission Rowell-Sirois s'est fait le porte-
parole, et la philosophie profondément autono­
miste qui se dégage du rapport de la Commission 
Tremblay, il ne sera pas aisé de trouver un com­
promis. Aussi me parait-il urgent de rechercher 
les éléments d'un nouvel équilibre politique entre 
les Canadas anglais et français. Une Chambre 
haute rajeunie et dynamique pourrait être l'une 
des pièces maîtresses de cet équilibre. * 

La Ligue des droits de l'homme nous communique 

Les opinions racistes de 

MONSIEUR (BISCUIT) WESTON 
Le financier Carficld Weslon a profilé récemment de la réunion 

annuelle d'une société commerciale pour faire part aux actionnaires de 
ses opinions racistes à l'égard de la situation faite aux noirs en Afrique 
du Sud. 

Le financier a déclaré que ce serait une erreur de donner le droit de 
vote aux millions de citoyens noirs parce que leur morale n'est pas celle 
des chrétiens. 

Au même moment, à Pretoria, se poursuivait le procès politique de 
Nelson Mandela, ancien secrétaire du Congrès National Africain, et de 
ses compagnons, sous une accusation de « sabotage ». La poursuite a 
réclamé contre sept d'entre eux la peine de mort. Le « sabotage », tel que 
défini par la nouvelle loi de 1962, inclut une grande variété d'actes, allant 
des inscriptions sur les murs jusqu'à l'organisation de manifestations. De 
la sorte, l'action politique des chefs noirs et des blancs qui les appuient 
se trouve entièrement paralysée et le mouvement anti-apartheid risque 
d'être décapité. 

M. Weslon, de Londres, domine un vaste empire commercial qui 
s'étend sur le Canada, les Etats-Unis, l'Angleterre et l'Afrique du Sud. 
Il est toujours pénible de voir des personnages de ce genre mêler leurs 
intérêts à des questions qui mettent en cause les droits fondamentaux de 
l'homme et des valeurs permanentes de la civilisation. 

La Ligue des droits de l'homme, pour sa part, tient à rappeler que 
tous les êtres humuins, quelle que soit la couleur de leur peau, ont droit 
de prendre part aux affaires publiques de leur pays et d'exercer librement 
leur droit de vote. 

Ces droits sont reconnus dans la Déclaration Universelle des Droits 
de l'Homme adoptée par les Nations-Unies en 1948. 



COUP D'OEIL RAPIDE 

SUR U N E SITUATION TRAGIQUE 

LES USA ACHETENT LE CANADA 

AVEC NOTRE PROPRE ARGENT 

par Jean PELLERIN 

P )EPUIS toujours, et à des degrés variables, 
le Canada a constamment excité la convoi­

tise de son grand voisin, les Etats-Unis. 

Dès 1776, soit seize ans après la conquête 
du Canada par la Grande-Bretagne, John Adams, 
le deuxième président des Etats-Unis, faisait la 
constatation suivante : « Le sentiment unanime 
de ce continent est que le Canada doit nous ap­
partenir. » Le gouvernement militaire canadien 
de l'époque a aussitôt signifié son refus catégori­
que de devenir la propriété des Etats-Unis. 

Trente-six ans plus tard, Thomas Jeffcrson, 
le troisième président des Etats-Unis, déclarait 
que c l'annexion du Canada, cette année même, 
sera une simple question de mouvement de 
troupes. » Là encore, la réaction fut immédiate. 
Les troupes britanniques se massèrent dans les 
crevasses du Niagara, et l'armée américaine crut 
sage de ne pas insister. Mais les autorités à 
Washington n'allaient pas démordre pour si peu. 
L'impertinence britannique les irritait, et Henry 
Adams ne crut d'ailleurs pas devoir dissimuler 
la mauvaise humeur des dirigeants. « Cette af­
faire canadienne prend soudain des proportions 
sérieuses », dit-il, et il alla jusqu'à prédire que 
le général Sherman ne manquerait pas, dès que 
le temps le lui permettrait, de conquérir le Ca­
nada. Mais dès lors, non seulement les Britan­
niques, mais aussi les Canadiens français firent 
front commun avec un enthousiasme tel, que le 
général Sherman jugea prudent de ne pas fran­
chir la frontière. 

Cinquante ans s'écoulèrent, et voici qu'en 
1867, le Canada devenait un Etat. Quatre 
ans plus tard, les dernières troupes britanniques 
d'occupation quittaient le pays, et la première 
armée canadienne autonome était mise sur pied. 

C'est un fait que, durant tout le 19èmc 
siècle, le Canada s'est constamment tenu sur ses 
gardes, de crainte d'être annexé par les Etats-
Unis. Mais au cours de la même époque, les 
pouvoirs politiques et financiers, tant à Washing­
ton qu'à New York, avaient cru bon de changer 
leur fusil d'épaule. Plutôt que de faire la con­
quête militaire du Canada, ils entreprirent d'en 
faire la conquête économique. 

La conquête économique 

Tout s'est passé en douceur, jusqu'en 1911, 
date où les Etats-Unis tentèrent d'amener le 
Canada à consentir à des réductions tarifaires 
réciproques. Les négociations se poursuivirent 
sans heurt, mais voici que l'Orateur de la Cham­
bre, à un moment donné, crut bon de déclarer : 
« J'espère voir un jour le drapeau américain 
flotter sur chaque parcelle des possessions bri­
tanniques en Amérique du Nord, et ce, jusqu'au 
pôle. » 

Cette déclaration intempestive provoqua une 
formidable explosion de nationalisme au Canada. 
D'un commun accord, les membres du parti 
conservateur épinglèrcnt l'Union Jack à leur bou­
tonnière, et se donnèrent pour mot d'ordre : 
« Ni troc ni commerce avec les Yankees. » Inutile 
de dire que, peu après, ils n'eurent pas de mal 
à renverser l'Administration libérale de Sir Wil-
frid Laurier. 

Ces événements remplirent d'aise les pa­
triotes du temps, mais ne surent guère arrêter le 
cours des événements. Pendant CJUC la politique 
se donnait doucement l'impression d'avoir eu 
gain de cause, la domination du capital des Etats-
Unis continuait à s'affirmer dans les affaires ca­
nadiennes. 
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En 1921, Mackenzie King (qui était alors 
chef de l'Opposition) — un homme qui avait 
eu une expérience de première main dans le ca­
binet de Laurier et qui devait plus tard s'associer 
aux intérêts Rockefcllcr — dénonça « le gou-
vernement réel, bien qu'invisible... cette petite 
oligarchie d'intérêts infiltrée partout dans la fi­
nance, l'industrie, le transport et le détail >.''' 

Mackenzie King n'était pas le premier à 
attirer l'attention de la Chambre sur les sourdes 

La grenouille dans 

La revue US News & World Report n'exa­
gère certes pas quand elle affirme que c le pro­
blème de l'indépendance canadienne et de l'inter­
férence des Etats-Unis s'est posé maintes fois au 
cours des 200 dernières années. »°> 

Ceux qui connaissent un tant soit peu l'his­
toire sont au courant de ces problèmes. Mais 
malheureusement, le citoyen ordinaire a fini par 
hériter d'un état d'esprit qui fait qu'il ne se rend 
pas compte que l'influence des Etats-Unis pour­
rait s'accroître au point que l'annexion devienne 
inévitable. Un membre du parti conservateur à 
Ottawa décrivait naguère en un style imagé cet 
état d'esprit. « On m'a raconté, dit-il, que si l'on 
met une grenouille dans un seau d'eau et que l'on 
augmente graduellement la température de cette 
eau, on pourrait faire cuire sans douleur la gre­
nouille, laquelle ne saurait jamais ce qui lui 
arrive. » 

Michel Chartrand racontait récemment une 
histoire qui pourrait fort bien servir à illustrer 
le point de vue de notre gTcnouillc. Cette histoire 
est toute simple, je la rapporte de mémoire, en 
y ajoutant quelques retouches. 

Dès qu'il se lève le matin, un homme, nor­
malement, se rend à la salle de bain où il fera 
usage de savon, de lotion à barbe et de pâte à 
dents — trois produits qui ont toutes les chances 
d'être fabriqués par Proctor «S Gamble of Canada 
(une compagnie dépendante de la maison-mère 
américaine). Il se servira aussi de lames à raser 
Gillet ou d'un rasoir électrique de fabrication 
américaine, et encore de serviettes de papier fa­
briquées par Kimberley Clark Canada Ltd, subsi­
diaire de Kleene.x aux Etats-Unis. 

Notre homme se rendra ensuite à la cuisine 
où — s'il a de la chance — son épouse sera déjà 
en train de s'affairer autour du réfrigérateur, de 
la cuisinière et du grille-pain, des accessoires qui 
viennent fort probablement de General Motors 
et de General Electric, deux sociétés à direction 
américaine. Affaire de s'enquérir des nouvelles, 
il tournera le bouton de la radio, un appareil 
fabriqué par RCA Victor, autre société améri-

maniganecs du capital des Etats-Unis au Canada. 
En 1913, un autre ancien ministre du cabinet 
libéral, H. R. Emmcrson, fort de son expérience, 
avait résumé la question en ces termes : 

. . . les grands intérêts dans le domaine du transport, 
les grands intérêts bancaires et les grands intérêts 
industriels de ce pays échappent à la politique des 
partis. Ils passent la porte, qu'elle soit ouverte ou 
fermée, et peu leur chaut que cette porte soit à 
votre droite, monsieur l'Orateur, ou ù voire gau­
che.'" 

l'eau bouillante 

caine, tout en savourant une orange qui vient de 
Californie ou de Floride par l'opération de la 
United Fruit of America. Pendant qu'il se rend 
compte que rien de très important ne s'est passé 
sur la scène internationale durant la nuit, il se 
sert une généreuse assiettée de < corn flakcs », 
fabriqué avec du maïs étatsunien par la Kellogg 
Company of America. Le voilà maintenant si­
rotant du café récolté par de pauvres Latino-
américains mais vendus par des trafiquants des 
Etats-Unis, c'est-à-dire, Maxwell House, Chase 
& Sandborn, etc. 

Pendant qu'il mange en silence, il entend 
d'une oreille distraite le ronron familier du moteur 
de la chaudière qui, au sous-sol, consomme avec 
enthousiasme du combustible fourni par la Stan­
dard OU. Après le petit déjeuner, il descend au 
garage où sa voiture — qui peut difficilement 
venir d'ailleurs que de General Motors, Ford ou 
Chrysler (maisons américaines) — semble im­
patiente de consommer encore plus d'essence de 
la Standard. Il démarre, et le voilà en route vers 
le bureau, qui pourrait bien être situé quelque 
part dans un magnifique building tout corseté 
d'acier provenant de la Bethléem ou de la US 
Steel, et drapé d'aluminium de VALCAN, subsi­
diaire de VAluminum Company of America. 

Selon toute probabilité, la compagnie pour 
qui travaille notre homme est sans doute une 
filiale américaine. Toute la journée, il aura à se 
servir de machines électroniques IBM, et d'ap­
pareils appartenant au Bell Téléphone System — 
des accessoires provenant de compagnies presque 
entièrement gérées par des Américains. Au 
milieu de l'avant-midi (soit à l'heure du fameux 
« coffee break ») , il déposera dix sous dans une 
machine fabriquée aux Etats-Unis et en retirera 
un Coca Cola, produit choyé d'un grand trust 
américain. 

A l'heure du lunch, il aura à débourser 
quelques sous au profit de Heinz, Libby's ou 

1) llaruard. 19 mil 1921, p. 3603 
2) Hansard, 30 Janvier 1913, p. 2419 
3) VS News à World Report, 28 octobre 1963 
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Hunt, quelques sous également au profit de 
Swift et de General Food, quelques sous enfin 
au profit de Kraft — autant de sociétés d'appar­
tenance ou de gestion américaine. 

Après son travail, il passera par un kiosque 
à journaux pour y acheter une revue américaine 
(Life, 'Finie, Newsweek, Readers Digest, etc.), 
puis fera un arrêt rituel au Club, au Pub ou à la 
vulgaire taverne du coin où enfin il pourra — s'il 
a un peu de flair — consommer une bière ou 
un whisky de fabrication autentiquement cana­
dienne. C'est là une « faiblesse > bien excusable 
qui ne prête d'ailleurs pas à conséquence. 

Vite, notre homme rentre à la maison où 
toute la famille cette fois va se donner la main 
pour manger au profit des compagnies énumérées 
plus haut. 

Vingt heures (i.c. 8 hrs p.m.), que ferons-
nous ce soir ? 

Certains se retireront tout simplement dans 
le < living room » où ils feuillctcront sceptique-
ment les magazines américains achetés au kiosque. 
D'autres vont, non moins sceptiquement, tourner 
le bouton de l'appareil TV de monsieur RCA 
Victor et s'ennuyer ferme aux clichés stéréotypés 
d'un « show > américain. D'autres enfin vont 
prendre un livre écrit et imprimé aux Etats-Unis, 
feront tourner des disques magnifiques pressés 
soit chez RCA Victor (encore), Columbia ou 
London. 

Bien sûr, il s'agit là d'individus, genre ca­
sanier. Ceux du genre mondain préféreront sans 
doute aller passer la soirée avec leur femme ou 
leur petite amie soit dans un cinéma où l'on 
présente le dernier succès de Hollywood, soit 
dans une boîte de nuit où des « girls » de New 
York, de Dallas ou de San Francisco frétillent 
allègrement du tutu. 

Que notre homme ait à effectuer un voyage 
d'affaire, et il lui faudra bien alors monter à 
bord d'un avion ou d'un train fabriqués par une 
compagnie canadienne presque entièrement ad­
ministrée par des intérêts américains. Quand il 
prendra ses vacances, il se dirigera tout naturel­
lement vers New York, Miami ou la Californie, 
et durant tout le trajet, il fera — comme il se 
doit — abondamment usage de sa caméra (un 
appareil de marque Eastman Kodak) et il achè­
tera à droite et à gauche des tas de « souvenirs >. 

Certes, c'est là une étrange façon d'aligner 
des détails apparemment insignifiants, mais cette 
histoire démontre, on ne peut mieux, comment 
l'eau peut finir par bouillir dans le seau, sans que 
la grenouille (canadienne) ne s'en rende compte. 

Les étrangers dans la maison 

Les esprits conciliants — et Dieu sait qu'ils 
sont légions au Canada — ne manquent jamais 
de faire remarquer que tous les pays du monde 
ont besoin de commercer avec l'étranger. C'est 
bien certain, mais il y a la manière, et surtout, 
des limites qu'en toute décence il faudrait bien 
un jour commencer à respecter. 

Des statistiques pour 1958 démontrent qu'en 
moyenne (et à l'échelle nationale bien sûr) cha­
cun des habitants des Etats-Unis a acheté pour 
une valeur de $28 de produits manufacturés à 
l'étranger. Chaque habitant de la Grande-Bre­
tagne, pour la même année, a acheté pour une 
valeur de $48, cependant que chacun de nous, 
Canadiens, achetions de l'étranger pour une va­
leur de $273. 

En 1961, chaque Américain a acheté de 
nous pour une valeur de $16, tandis que chaque 
Canadien achetait des Etats-Unis pour une valeur 
de $207, soit treize fois plus, ce qui veut dire 
qu'en dix ans, les Etats-Unis ont vendu au Ca­
nada des marchandises pour une valeur de 27 
milliards de dollars, alors qu'au cours de la même 
période nous ne leur vendions que pour une 
valeur de $20 milliards. Nos amis Américains 
ont donc enregistré en dix ans un profit de $7 
milliards, profit qui leur permet, d'année en 
année, d'acheter notre pays. 

Mais, dira-t-on, comment cela peut-il se 
faire sans que la majorité des Canadiens ne s'en 
rende compte ? 

La réponse peut paraître simpliste, mais elle 
n'en est pas moins exacte. Il arrive que les 
Canadiens, qu'ils soient d'origine anglo-saxonne 
ou française, ne semblent réagir qu'aux sentiments 
nationalistes. Il leur arrive très souvent de se 
contenter de mots et d'ignorer les faits. Il suffit 
que les mots « Canada, British, français, impérial 
ou national » apparaissent sur les produits qu'ils 
achètent pour que soit satisfait leur amour propre, 
et les grands capitalistes américains sont parfai­
tement au fait de ce phénomène. Ils respectent 
scrupuleusement les sentiments nationalistes des 
Canadiens. Les voilà presque propriétaires du 
pays, mais ils continuent à s'ingénier à lui con­
server sa façade canadienne. Voici une liste de 
quelques-unes de nos compagnies soi-disant ca­
nadiennes. 

L'Impérial Oil est considérée comme l'une 
des plus vieilles sociétés canadiennes. En fait, 
Impérial est passée aux mains de la Standard 
Oil dès 1898, et appartient maintenant aux in­
térêts Rockcfcllcr. British American Oil appar­
tient à Gulf, et McCall-Frontenac, à Texaco. 
Seules les sociétés Shell Oil et Pefrofina ne sont 
pas propriétés américaines, mais elles appartien­
nent également à des sociétés étrangères. Et 
voilà pour « notre » pétrole. 
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Dans le secteur minier, « nos > plus grands 
producteurs dépendent d'intérêts américains. 
L'Aluminium Company of Canada appartient aux 
Mêlions. L'International Nickel Company of 
Canada relève du consortium Morgan-Rockefcllcr. 
L'Iron Orc Company of Canada appartient à des 
intérêts de Cleveland. La Consolidated Mining 
& Smclfing appartient au Canadian Pacific Ruil-
way, mais actuellement les Canadiens détiennent 
moins de 16 pour cent des actions du CPR. 

Dans le domaine de l'automobile et des 
accessoires, nous avons Cencrnl Motors of Ca­
nada (intérêts Du-Pont de Nemours); Ford Mo­
tors of Canada and Chrysler of Cumula, deux 
subsidiaires des compagnics-mères aux Etats-
Unis; Canadian Westinghouse (intérêts Morgan-
Mcllon); Canadian Cencral Electric, avec 99.8 
pour cent d'action détenues par US Ceneral 
Electric. 

Dans l'industrie de l'aviation, il y a Canadair 
(subsidiaire de Ceneral Dynamics, filiale du pool 
financier des Lehman Brothers); et Canadian 
Pratt & Whitney Aircraft (subsidiaire de la United 
Aircraft Corporation, elle-même filiale de la First 
National City Bank of New York). 

Dans le domaine des produits chimiques, on 
a Canadian Chemical and Cellulose, propriété de 
la Cclancsc Corporation of America, et Canadian 
Industries Limited, propriété de DuPont nonob­
stant un jugement de la cour exigeant pour le 
Canada une administration séparée de celle des 
Etats-Unis. 

En ce qui concerne les services publics, il 
y a évidemment la Bell Téléphone Company of 
Canada, laquelle est affiliée à The American 
Téléphone & Tclcgraph. 

Ce n'est là qu'une fraction de la réalité et 
ce qui plus est, les Canadiens n'ont pas la fa­
culté d'acheter des actions dans la plupart de 
ces prétendues compagnies « canadiennes ». Ce 
fait a été rendu public il y a quelques années 
par la Sccurity Analyst's Association qui allait 
jusqu'à dire que le seul moyen dont disposent 
aujourd'hui les financiers canadiens de participer 
aux bénéfices de la plupart des grandes compa­
gnies et entreprises au Canada est d'acheter des 
actions dans les sociétés-mères, aux Etats-Unis 
même. 

Il n'est pas étonnant, dans ces conditions, 
que nos statistiques, si froides soient-elles, n'ar­
rivent plus à dissimuler le tragique de la situation. 
L'ancien gouverneur de la Banque du Canada, 
M. James Coync, a cru devoir déclarer dans un 
fameux discours prononcé à Calgary en 1960 : 

« Aucun pays au monde ayant atteint notre niveau 
de développement n'a connu un tel degré de domi­
nation étrangère: il n'en est pas qui ait connu la 
motif ou même le quart d'une pareille domination 
...Déjà en 1956, l'ensemble de notre industrie 
manufacturière était à 48 pour cent possédée et à 

52 pour cent dominée par l'étranger, et dans plus-
sieurs secteurs la prédominance étrangère s'établis­
sait entre 75 et 100 pour cent. Dans le domaine 
des pétroles et du gaz naturel, le pourcentage pour 
l'industrie dans son ensemble s'établissait à 65 pour 
cent appartenant à l'étranger et 80 pour cent dominé 
pur l'étranger. De loin, la part du lion en ce qui 
concerne la domination étrangère revient aux so­
ciétés américaines dont la prédominance croissante 
constitue un phénomène de notre histoire d'après-
guerre. »''' 

Ces chiffres ont quelque chose do terrifiant 
en ce sens qu'ils prouvent que le Canada est en 
train de se faire acheter progressivement et léga­
lement par les Etats-Unis. 

Le fait brutal est le suivant : nous dépensons 
13 dollars aux Etats-Unis pour chaque dollar 
que les Américains dépensent chez nous. D'où 
vient que nous scmblons accepter comme une 
fatalité qu'un pareil marché de dupe se poursuive 
indéfiniment ? 

Andrew Lamoric, nom de plume d'un éco­
nomiste canadien bien connu, a publié l'an der­
nier un livre où sont relatés plusieurs des faits 
rapportés ici. Voici comment il décrit une si­
tuation devenue classique pour les initiés : 

• Nous autres, Canadiens, vendons surtout aux 
Etals-Unis des matières brutes ou semi-ouvrées, 
comme par exemple du minerai de fer, de la pâte 
à papier, des métaux non-ouvrés. »'" 

Puis il démontre comment les Etats-Unis 
nous revendent ces produits, pleinement ouvrés 
cette fois. C'est ainsi, dit l'auteur, que nous 
vendons outre-frontière des quantités énormes de 
minerai de fer pour lequel nous obtenons moins 
de S10 la tonne, et en retour, nous achetons des 
Etats-Unis des automobiles et des accessoires qui 
nous reviennent à plus de $1,000 la tonne. 
Comme le fait remarquer James Coync, ce genre 
de décalage mène à la banqueroute. De plus, 
en exportant des matières brutes, les Canadiens 
se trouvent à exporter également leur gagne-pain, 
c'est-à-dire, leur propre travail (celui dont ils 
bénéficieraient s'ils manufacturaient eux-mêmes 
leurs matières brutes); et ce travail qui leur 
appartient et qu'ils exportent bénéficie — s'il 
faut en croire certaines estimations — à environ 
2 millions d'ouvriers américains affectés à la 
transformation des richesses naturelles du Canada. 
C'est là un troc criminel qui tend, au demeurant, 
à devenir irréversible du fait que notre pays de­
vient de jour en jour une véritable colonie des 
Etats-Unis. 

C'est encore Lamoric qui résume le mieux 
la situation : 

« Les Américains, dit-il, possèdent nos forêts et nos 
pttlperies. Ils se vendent à eux-mêmes, et à des 
prix ridicules, noire pâte à papier. Ils expédient 

4 ) Financial Poil. > octobre 1960 
5) Andrew Lamoric, llow they sotd our Canada to the V. 

S.A., Northern Book Housc, Toronto, 1963 
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ces produits ù leurs usines aux Etats-Unis et les 
transforment en produits dispendieux. 
« Les Américains possèdent nos mines et nos fon­
deries. Ils se vendent à eux-mêmes nos métaux 
à une fraction de leur véritable prix. Ils transpor­
tent des montagnes de métaux canadiens vers leurs 
centres industriels aux Etats-Unis où une main-
d'oeuvre spécialisée et grassement payée les trans­
forme en produits dispendieux, a nous, nous ache­
tons ces produits dispendieux fabriqués avec nos 
matières premières vendues ù vil prix. Nous n'avons 
pas le choix, puisque nous ne pouvons pas manu­
facturer dans notre propre pays ce dont nous avons 
besoin, attendu que les financiers américains qui 
possèdent nos richesses tiennent à ce que nous 
achetions leurs précieuses productions made-in-
USA. »'" 

On a là, certes, une brutale description de 
la situation, aussi, Lamorie s'cmprcssc-t-il d'in­
voquer le témoignage d'un économiste réputé, le 
docteur John Davis de la British Colttmbia Elec­
tric Company, qui va jusqu'à affirmer que les 
Américains possédaient déjà en 1959 une tranche 
du Canada évaluée à 20 milliards de dollars et 
qu'ils encaissaient, dès cette époque, la moitié 
de tous les profits enregistrés au pays. De plus, 
ajoute l'économiste, on pourrait démontrer que 
ces profits (réalisés avec notre argent) ont fourni 
aux Américains tous et chacun des dollars qui 
leur ont servi et qui leur servent encore à acheter 
notre pays. 

Compte tenu de tous ces faits, on comprend 
mieux pourquoi la Commission royale sur les 
perspectives économiques (Commission Gordon) 
a souligné ingénument ceci que, pour les Amé­
ricains, « le fait fondamental est que les chances 
de profils sont grandes au Canada, et les risques 
encourus sont relativement petits >'7> 

Ces messieurs de la « phynance » 

Le dispositif industriel et commercial des 
Etats-Unis constitue certes un puissant moyen 
de domination au Canada, mais ce n'est pas le 
seul. Les groupes financiers jouent également un 
rôle important. Ils manipulent l'argent des autres 
et, en fait.ils se servent des épargnes des Cana­
diens pour hâter l'achat du Canada par les Amé­
ricains. Ils président aux destinées des compa­
gnies de crédit, lesquelles — ainsi que l'ont 
démontré maints économistes — ont des liens 
avec les banques, les compagnies d'assuranec-vic, 
les sociétés de prêts et d'hypothèques, les sociétés 
de placement, les fonds de dotation, les entreprises 
religieuses et charitables, et par le fait même, 
ont la main-mise sur un vaste actif grâce auquel 
une oligarchie financière parvient à dominer toute 
l'économie du pays. 

C'est un fait que la Banque royale du Ca­
nada, par exemple, sert de carrefour au capital 
américain, canadien, britannique et européen, et 
que les intérêts Rockcfcllcr ont une forte em­
prise sur cette banque par le truchement de la 
Metropolitan Life et de Vlmperial Oil. 

C'est un fait également que le consortium 
Morgan-Rockcfcllcr qui a la mainmise sur la 
Bell Téléphone et Y International Nickel, de même 
que les intérêts Mellon qui ont, eux, la main-misc 
sur VAluminum Limited et la British American 
Oil agissent sur l'économie du pays à travers la 
Banque de Montréal. Incidemment, il semble 
que les groupes financiers les plus influents au 
pays se retrouvent à peu près tous au sein de 
la Banque de Montréal. Mais il serait trop long, 
ici, d'en faire la démonstration. 

Le grand br igandage fiscal 

Plutôt que de nous attarder à étudier les 
parentés complexes qui s'établissent au sein des 
banques, examinons plutôt un phénomène que 
Lamorie a qualifié de -• grand brigandage fiscal » 
(the great tax robbery), et citons, une fois de 
plus, des passages de son livre. En fait, ce sont 
des experts en finance et en placement que nous 
citerons, des gens qui, incidemment, ont établi 
douze cas peu connus mais de pratique courante 
considérée comme parfaitement légale au Canada. 
Voici quatre de ces pratiques : 

1 - U n Amér ica in désireux d 'accumuler les p ro ­
fils fulls uu C a n a d a (en vue de s 'approprier une 
t ranche de plus en plus grande de notre pays) 
n 'a qu'à faire enregistrer ù son nom deux com­
pagnies « canadiennes » (l.c. « américaines »). 
U n e de ces compagnies verse ses profi ls et dlvl 
dendes à l 'autre compagnie , et en pareil cas , 
O t t awa ne perçoit pas de taxe sur ces profits 
(investis sur place) . 

2 - Q u a n d des América ins ent reprennent d'exploiter 
su r une grande échelle les richesses naturelles 
du C a n a d a , Ils sont l i t téralement payes pour 
le faire p a r les gouvernements des Etats-Unis 

et du Canada . D 'abord : du fait qu'its dépen­
sent des millions p o u r l 'établissement de mines, 
de puits de pétrole, de raflncrics, de fonderies, 
ils déduisent ces dépenses sur le mon tan t des 
profits faits aux Eta ts -Unis dans leur rappor t 
d ' impôt à Washington. Ainsi , Ils investissent 
les impôts qu'ils ne payent pas chez eux dans 
leurs entreprises canadiennes . Ensuite : quand 
leurs opérat ions canadiennes commencen t à 
mont re r des profils, ils déduisent, une fois de 
plus, Ions leurs déboursés du dépar t (qui ont 
déjà échappé aux impôts américains) , et échap­
pent , pa r le fait m ê m e , u In loi des profits 
imposables au Canada . 

3 - E n plus des profits encaissés sur la product ion 
réelle effectuée nu Canada , les Américains peu­
vent accroî t re leur fortune à un degré illimité 
rien qu 'en prouvant que les ressources naturel les 
canadiennes qu'ils se sont appropr iées existent 
réel lement . Par exemple : une concession pé­
trolière, considérée c o m m e une propriété « à 
r isques » (venturc proper ty) valant peu au dépar t , 
peut finir pa r avoi r une valeur de plusieurs 

6) Andrew Uunorie.td. 

7) Cf. Rapport de l a CommtlsJoa Gordon 
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centaines de mill ions de dol lars . Cet accrois­
sement miraculeux mais réel de la valeur de la 
dite propriété s 'appelle « profits sur le capital ». 
T o u t pays ayant u n système moderne de taxa­
t ion (et c'est le cas des Etats-Unis) taxe lourde­
ment ces sortes de profits. Le Canada , cepen-
dans , n 'en fait r ien. Chez nous , l 'exploitant a m é ­
ricain n 'a pas un sou à payer au chapi t re des 
« profits sur le capital », m ê m e si ces profils se 
chiffrent en mil l iards. 

4 - U n e initiative américaine la plus récente con­
siste à établir des sociétés de p lacement (invest-
ment trusts) au C a n a d a . Ce genre de société 
n'effectue en fait aucun p lacement ù p ropremen t 
parler , mais achète quant i té d 'actions dans les 
compagnies de product ion canadienne . Les 
propriétaires américains de ces sociétés — si 
grands que soient les profits qu'ils réalisent — 
n 'ont pas d ' impûts ù payer au Canada . O n leur 
permet m ê m e d'utiliser leurs profits pour acheter 
encore plus de valeurs canadiennes , et ce, indé­
finiment, de sorte qu'ils peuvent faire une pyra­
mide de richesses canadiennes appar tenan t en­
t ièrement à des Amér ica ins . 

Ces faits étonnants, et beaucoup d'autres 
encore, ont de quoi nous faire bondir. U n'est 
pas étonnant que le Canada fasse figure de pac­
tole aux yeux des Etats-Unis. Pour les Améri­
cains, notre pays ressemble à une voiture dont ils 
peuvent se servir sans avoir à se soucier des 
réparations et de l'entretien. Notre ministre des 
Finances, M. Waltcr Gordon, a bien raison de 
lancer le cri d'alarme et de dire qu'il est désormais 
grand temps que nous rachetions le Canada des 
Etats-Unis. 

Les esclaves de l'Oncle Sam 

Le ministre a raison, mais il ne dit pas toute 
la vérité. C'est vrai que nous sommes en train 
de vendre le Canada aux Etats-Unis, mais il faut 
ajouter qu'en plus nous cédons gratis pro Deo, 
à nos grands voisins, quantité de nos talents (des 
gens qui ont acquis leur spécialité à nos dépens). 

Qu'on songe que c'est avec l'argent du 
contribuable canadien que les gouvernements 
d'Ottawa et des provinces financent les universités 
et la plupart de nos centres de recherches. Or, 
que font les universités canadiennes et nos 
centres de recherches ? Ils forment des spécia­
listes en affaires, en commerce, en science, en 
génie, en médecine, en nursing, en littérature, en 
art et en divertissement. La plupart de ces spé­
cialistes vont travailler toute leur vie dans des 
compagnies canadiennes qui appartiennent, en 
entier ou partiellement, au capital américain. Les 
autres, c'est-à-dire ceux qui sont exceptionnelle­
ment doués, émigreront aux Etats-Unis où ils 
gagneront plus d'argent qu'au Canada, mais 
moins que leurs confrères américains affectés aux 
mêmes fonctions qu'eux. 

Autant de faits souverainement déplaisants. 
On en pourrait rapporter beaucoup d'autres, par 
exemple, celui-ci que souligne encore Lamoric : 
< Directement ou indirectement, la plupart des 
dettes du Canada sont entre les mains, ou ad­

ministrées par des intérêts financiers américains. 
Or, précisc-t-il, j'ai demandé aux principales mai­
sons canadiennes de placement pourquoi les obli­
gations du gouvernement Canadien jouissaient 
d'une telle faveur auprès des Américains qui ont 
de vastes capitaux à placer, et on m'a répondu : 
c'est qu'un Américain qui prête de l'argent au 
gouvernement canadien peut toucher des intérêts 
de 30 à 40 pour cent supérieurs à ceux qu'il 
toucherait s'il prêtait le même argent à des orga­
nismes gouvernementaux de son pays. » 

Il faut avouer que tout ceci ne présage rien 
de bon. Déjà, on sent que des événements gra­
ves se préparent. Il y a quelques années, M. 
James Coync prenait la parole devant les étu­
diants de l'université de Toronto et il déclarait 
que le Canada pourrait bien passer armes et 
bagages aux Etats-Unis avant 1970. 

L'an dernier, lorsque le Parlement d'Ottawa 
a essayé de mettre au point un programme sus­
ceptible de freiner l'emprise de la domination 
américaine sur l'industrie canadienne, le ministre 
des Finances, M. Waltcr Gordon, a commenté 
l'initiative gouvernementale en disant : c Si nous 
ne faisons pas ceci, les Canadiens pourraient bien 
s'éveiller un jour — et ce jour est peut-être plus 
rapproché qu'on croit — et constater qu'ils ont 
perdu la gouverne, non seulement de leurs des­
tinées économiques, mais même de leurs destinées 
politiques. >!*• 

c Les prochains dix ans vont déterminer 
si oui ou non le Canada est viable comme na­
tion », dit de son côté Bruce Hutchison du 
Victoria Times.m 

< Le Canada passe par une crise analogue 
à celle qu'a subie la Grande-Bretagne dans l'im­
médiate après-guerre », affirme enfin l'historien 
canadien Franck Undcrhill, qui ajoute : « Voici 
que nous sommes sur le point de célébrer en 
1967 le centenaire de la Confédération, et l'on 
se demande ce qu'il y a vraiment à célébrer ? 
Nous ne sommes même pas sûrs que nous for­
mons une nation. » <"" 

Perte de l'autonomie politique 

De tous ces témoignages, il semble que ce 
soit celui de M. Gordon qui prête le plus à ré­
flexion. En effet, les observateurs un tant soit 
peu sérieux sont tous amenés à constater qu'ef­
fectivement le Canada est bel et bien en train 
de perdre son autonomie politique. Comment 
ne pas voir que l'initiative sur le plan économique, 
syndical et surtout militaire appartient presque 
exclusivement aux puissants groupes de pressions 
d'outre-frontière et au State Department ? Ré­
capitulons un peu quelques événements récents. 

8) VS Newl et World Rrporl, loc. cit. 
9) Salurdoy Evenlnt Poil. 6 avril 1963 
10) Saturday Evtntng Poil, id. 
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En juin dernier, quand le gouvernement ca­
nadien a tenté de percevoir une taxe de 30 pour 
cent sur la vente des compagnies canadiennes à 
des actionnaires étrangers, Washington s'est op­
posé, et Ottawa a retiré son projet. 

En septembre dernier, quand une délégation 
canadienne s'est rendue à Washington en vue 
de trouver une solution au problème de la balance 
commerciale, elle s'est vue éconduirc par les 
autorités américaines. 

En octobre dernier, lorsque le Canada 
s'avisa de vendre du blé au Japon au tarif du 
marché mondial, les Etats-Unis ont immédiate­
ment poussé les hauts cris, et on est allé jusqu'à 
insinuer que notre pays pratiquait une politique 
d'avilissement des prix. 

Encore en octobre, quand le gouvernement 
canadien a cru devoir se mêler tic la dispute 
des Grands Lacs et mettre fin au conflit en 
instituant une commission de tutelle chargée de 
régir provisoirement les syndicats maritimes du 
pays, le secrétaire américain au Travail, M. Wil-
lard Wirtz, et le président de la FAT-COI, M. 
George Meany, ont tous deux vertement critiqué 
l'initiative canadienne. Bien sûr, la mesure est 
discutable, mais il ne s'agit pas dans les circon­
stances du mérite de la mesure en elle-même, 
mais de l'ingérence du gouvernement américain 
dans une question strictement canadienne. 

Mais ce ne sont là que des événements 
récents. Des incidents antérieurs, et de loin plus 
significatifs, en disent beaucoup plus long sur 
la perte de notre autonomie politique. 

Qu'on se souvienne qu'en 1959, le Canada 
dut mettre au rancart VAvro Arrow, parce que 
les Etats-Unis avaient jugé impropre aux forces 
de l'OTAN ce superbe avion supersonique, et 
lui avaient substitué leur propre F-108, un ap­
pareil nettement inférieur. A ce moment-là, 
14,000 ouvriers canadiens spécialisés s'étaient 
retrouvés sans emploi du jour au lendemain. 

Le même phénomène s'est produit pour le 
Bomarc, un appareil qui devait remplacer VArrow. 
Mais le Pentagone, sans crier garde, se ravisa 
et décida plutôt de nous vendre, à des prix exor­
bitants, l'appareil Voodoo, considéré par plusieurs 

hauts conseillers militaires comme inférieur à 
VArrow. 

Ce furent là des coups durs. Dans un édi­
torial, le Globe & Mail de Toronto ne fit pas 
un mystère du fait que la fabrication de VArrow 
avait été discontinuée uniquement pour nous for­
cer à « acheter des armements américains quel 
que soit le prix que les Etats-Unis en exigent ».|M| 

Est-il nécessaire de rappeler ici l'impétuosité 
avec laquelle Washington, par l'intermédiaire du 
général Norstad, a réussi à faire tomber le gou­
vernement Dicfcnbakcr ? Cet incident énorme 
suffit, à lui seul, à démontrer sans l'ombre d'un 
doute que le Canada, soit sur le plan fédéral, 
provincial ou local, a perdu, ou est tout au moins 
en bonne voie de perdre irrémédiablement, la 
maîtrise de son avenir politique. Quelle est l'ad­
ministration municipale, provinciale ou fédérale 
chez nous qui peut se permettre de prendre la 
moindre initiative sans en avoir au préalable 
obtenu la permission des grands financiers amé­
ricains ? Ce sont les intérêts de Wall Street qui 
décident d'à peu près tout ce qui s'entreprend 
d'important au pays. C'est le State Department 
qui décide de notre politique, et c'est le Penta­
gone qui décide des budgets que nous affectons 
à la Défense. Ce sont les intérêts américains qui 
profitent de toutes ces décisions. 

Qu'on songe qu'en quinze années de guerre 
froide, le Canada a dépensé 20 milliards de 
dollars uniquement pour défendre le territoire 
des Etats-Unis. Ceci nous a été démontré clai­
rement encore l'an dernier par le secrétaire amé­
ricain à la Défense, M. Robert McNamara, qui, 
dans une audience à huis clos devant la com­
mission des crédits du Congrès, a expliqué que 
la principale raison d'être d'un arsenal nucléaire 
au Canada était d'empêcher les bombes russes 
de tomber en territoire américain.1"1 

On pourrait ici élaborer longuement si à peu 
près tout n'avait pas déjà été dit sur la question. 
Qu'il suffise de rappeler que, même si nous avons 
dépensé 20 milliards de dollars en quinze ans, 
et ce au profit de compagnies américaines instal­
lées chez nous, et pour nous doter d'armes dé­
modées et d'aucune utilité pour nous, nous res­
tons dépourvus de l'appareil de défense dont nous 
aurions besoin et que nous pourrions nous pro­
curer à bien meilleur compte. 1" 1 

À qui la faute ? 

Décidément, le Canada est sur la pente de la 
faillite. A qui la faute ? Aux Américains ? Non. 
Absolument pas. Ce serait d'ailleurs trop facile. 
Les Américains sont évidemment très puissants, 
mais ce ne sont tout de même pas des bandits. 
C'est sans doute le premier ministre du Manitoba, 
M. Duff Roblin qui a la note juste quand il com­
pare les Etats-Unis à un éléphant débonnaire. 

< A tout bout de champ, dit-il, l'éléphant marche, 
sur une poule, mais il le fait sans malice... par 
distraction. » 

Récemment, un journal de Montréal com-

11) The Toronto Globe à Malt, 1S décembre 1938 

12) Prene canadienne, 29 mars 1963 
13) Voir John Cowan. See IS'o Evll, Anncx Publlshlng Com­

pany. Toronto, 1963. 
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mentait un discours prononcé par Cari A. Pollock, 
ancien président de l'Association des manufac­
turiers canadiens. € Quelques-uns de nos com­
patriotes, disait M . Pollock, cherchent à analyser 
la situation, et ils rendent volontiers les Amé­
ricains responsables de nos problèmes. Il serait 
temps que nous nous rendions compte que c'est 
nous, Canadiens, qui entretenons le dilemme. 
Les Américains ne peuvent nous vendre un seul 
produit que nous n'achetons pas. Ils ne peuvent 
nous prêter dix sous que nous n'empruntons pas. 
Ils ne pourraient occuper une entreprise où nous 
sommes déjà installés. SI nous achetons d'eux 
plus de produits et plus de services que notre 
économie ne nous le permet, c'est notre jante, et 
non la leur — et le plus tôt les Canadiens recon­
naîtront ce fait, le mieux ce sera. »|M| 

Bien sûr, M . Pollock est un homme prudent. 
Il dit : « C'est notre faute », mais il veut peut-être 
dire : « c'est la faute de nos magnats », et, com­
me l'ont fort bien souligné L. C. & F. W. Park 
dans un ouvrage remarquable : « le rapport qui 
existe entre la domination du Canada par un petit 
groupe de magnats — crème de la classe diri­
geante canadienne — et leurs alliances avec les 
groupes financiers américains, explique la crois­
sance de l'emprise des Etats-Unis sur le Ca­
nada. »<l5> 

Plus loin, ces auteurs expliquent : « . . . les 
attitudes, la politique et les initiatives des groupes 
financiers canadiens ne peuvent s'expliquer si 
l'on néglige d'analyser leurs liens avec le capital 
américain. Les grands hommes d'affaires cana­
diens prennent pour acquises leurs relations avec 
le capital, des relations à base de profits; le dé­
veloppement national étant, pour eux, une pré­
occupation secondaire... Ils voient des avan­
tages, et non des inconvénients, à cette domina­
tion américaine du pays qui apporte à leur groupe 
des profits toujours plus élevés. » 

Ce sont ces magnats qui sont les premiers 
responsables de la vente du Canada aux Etats-
Unis. Incidemment, c'est un fait que l'un d'entre 
eux, en une seule journée, a cédé, à des fins de 
prospection pétrolière, 20 millions d'acres de 
notre territoire à la compagnie Texaco et à la 
Standard OU of California. Comme on voit, ces 
messieurs savent se montrer généreux. Mais qui 
sont-ils ? 

La plupart ont occupé — et occupent en­
core — des postes de premier plan dans le secteur 
bancaire. Ils ont des noms prestigieux et fort 
bien connus, ayant été qui gouverneur général, 
oui premier ministre, et d'autres encore fonc­
tionnaires supérieurs au sein du gouvernement 
canadien. Grands serviteurs de la nation, on re­
trouve leur nom au faîte des super-structures 
économiques canado-américaincs. Contentons-
nous ici d'évoquer quelques-uns seulement des 
grands noms d'une époque révolue : Mackenzie 
King, Robert Bordcn, Arthur Mcighen, le vicom­
te Alexander, R. B. Bennett, Vincent Masscy, 

Louis St-Laurcnt, Brooke Claxton, C. D. Howe, 
R. H. Wintcrs, Graham Towers, Maurice Duplcs­
sis, sans parler de ceux qui sont actuellement en 
selle. 

Ces éminents « public servants » ont tous eu 
des rapports étroits avec la haute finance améri­
caine, et c'est pourquoi ils sont tous, consciem­
ment ou pas, responsables de la perte de la sou­
veraineté canadienne, au profit de la domination 
américaine. 

Il ne s'agit pas ici d'accabler qui que ce soit, 
car il est possible que la plupart de ces hauts 
personnages aient agi de bonne foi, convaincus 
qu'ils étaient (et qu'ils sont probablement encore, 
pour certains d'entre eux) que le Canada est 
victime d'une fatalité, qu'il ne peut seul assumer 
la gouverne de ses destinées économiques, que la 
perméabilité de ses frontières ne saurait empêcher 
la contagion d'un certain niveau de vie, etc. etc. 

Certes, nos magnats, ont eu tort de ne pas 
voir plus tôt les risques des initiatives lourdes de 
conséquences qu'ils ont prises. Ils sont les pre­
miers responsables de la crise à laquelle nous 
devons faire face présentement, mais ils parta­
gent cette responsabilité avec beaucoup d'autres 
institutions canadiennes — notamment la grande 
presse. 

Responsabilité de la presse 

Ici, il importe de souligner un double phéno­
mène. Si, d'une part, nos magnats entretiennent 
d'étroites relations avec le capital américain, nos 
quelque 103 quotidiens, d'autre part, ont d'étroites 
relations avec les magnats, et c'est peut-être ce qui 
explique que si peu de nos journaux il travers le 
pays semblent se rendre compte de ce qui se 
passe, et pamii ceux qui savent, il s'en trouve fort 
peu qui ont le courage de dénoncer les abus. 

De plus, il n'est sans doute pas inutile de 
rappeler que nos pauvres quotidiens (de province 
pour la plupart) sont littéralement déclassés par 
des revues et des journaux américains qui ont 
tout ce qu'il faut pour mettre en minorité les 
timides protestations qui pourraient s'élever de 
part et d'autre. D'ailleurs, il n'y a pas de pro­
testations. On assiste plutôt à un concert unanime 
de louanges à l'adresse de l'Oncle Sam, et la chose 
s'explique. 

La Commission royale d'enquête qu'a présidé 
M. Grattan O'Lcary n'a-t-cllc pas attiré l'attention 
sur le fait incroyable que les éditeurs américains 
vendaient au Canada vingt fois plus de matière à 
lire que le Canada lui-même et tous les autres 
pays du monde réunis n'en vendent aux Etats-
Unis? 

Témoignant devant la Commission, l'écono­
miste renommé, Peter M. Corncll, a révélé qu'en­
tre 500 et 600 titres différents de magazines amé-

14) The Montréal Gazelle, 23 février 1964 
15) L . C . A F . W . Par», Analomy o/ Bit Butlneu, Projreu 

Books, Toronto, 1962. 
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ricains sont disponibles au Canada, et que — 
fait à souligner — le monde canadien des affaires 
dispose de 1,400 journaux financiers publics aux 
Etats-Unis. Inutile de dire que cette masse for­
midable de propagande a grandement contribué 
à accréditer dans l'esprit des Canadiens nombre 
de légendes en ce qui concerne l'avenir écono­
mique de leur pays. 

Echo fidèle des dogmes promulgués dans ces 
revues américaines, la plupart de nos quotidiens 
ont répété durant des années que le Canada dis­
posait d'une population trop faible, que son climat 
avait quelque chose de paralysant, que ses capi­
taux et sa main-d'ocuvre spécialisée faisaient dé­
faut, et quantité d'autres explications fausses ou 
tendancieuses. S'il faut en croire nos < laveurs 
de cervaux >, ce sont là quelques-unes des raisons 
qui expliqueraient pourquoi le Canada n'a pas 
été capable, et ne sera probablement jamais ca­
pable, d'avoir la main-mise sur sa propre écono­
mie. 

Il est tout de même étonnant que personne 
ne semble se rendre compte que c'est le Canada 
qui a déboursé tous et chacun des dollars avec 
lesquels les Etats-Unis ont acheté notre pays. 

Personne ne semble se rendre compte que 
nous fournissons à l'industrie américaine établie 
au Canada, et ce, depuis des années, des milliers 
de techniciens qui se sont spécialisés, à nos frais, 
dans nos universités. 

Personne ne semble se rendre compte que 
nous dépensons, chaque année, pour la Défense 
un milliard 500 millions de dollars aux seules fins, 
d'une part, d'enrichir des entreprises américaines 
installées chez nous, et d'autre part, de protéger 
le territoire des Etats-Unis. 

Personne, enfin, ne semble se rendre compte 
que nous nous privons volontairement chaque an­
née d'un autre milliard 500 millions de dollars 
en ne taxant pas, comme nous en aurions parfai­
tement le droit, les profits fabuleux qu'enregistrent 
les sociétés américaines qui fonctionnent sur notre 
territoire. 

Quand on tient compte de tous ces faits, on 
se surprend à esquisser un triste sourire quand on 
lit dans des revues américaines que c'est parce 
que le Canada manque de capitaux et de main-
d'ocuvre spécialisée qu'il ne peut assumer son 
entière autonomie économique. 

Nous manquons de capitaux, et pour cause : 
nous les cédons aux Etats-Unis pour qu'ils nous 
achètent et nous dominent. Nous les cédons tel­
lement que c'est à se demander si nous sommes 
des gens responsables, et si nous ne méritons pas 
au fond d'être traités comme nous le sommes par 
les Etats-Unis. Nous n'existons pas; on nous pille; 
on nous méprise, et malgré tout cela, il se trouve 
des Canadiens pour proclamer que le Canada est 
prospère, grficc aux Etats-Unis. 

Ccst ainsi que chaque fois que quelqu'un 
pousse le cri d'alarme en constatant l'état pitoya­
ble de notre déficit commercial, la plupart de nos 
journaux posent en choeur la question suivante : 
« Où serait le Canada ? Que deviendrions-nous 
si nos bons voisins des Etats-Unis ne laissaient 
pas notre pays partager leur merveilleux com­
merce ? » 

La consigne semble être au servilisme. Cer­
tains se surpassent. Un certain L. R. Kingsland 
a témoigné devant la Commission O'Leary, et il 
est allé jusqu'à dire : « Je crois que chaque Cana­
dien devrait tomber à genoux et remercier Dieu 
tous les soirs pour le privilège de vivre à côté 
d'un si bon voisin. » 

Bien sûr, on en rencontre d'autres qui pro­
testent. Les éditeurs du Canadian Primer and 
Publisher ne se sont guère laissés impressionner 
quand la question de la liberté de la presse a été 
soulevée au moment où le gouvernement canadien 
a cru devoir accorder de nouveaux subsides pos­
taux destinés à faciliter davantage l'entrée des pu­
blications américaines au Canada. « La liberté 
de la presse ? » se sont écriés les éditeurs. « C'est 
plutôt la liberté de dominer, la liberté de conqué­
rir que recherche Washington. » 

Ces sautes d'humeur — plutôt rares quoi 
qu'on dise — sont de celles qui provoquent les 
plaisanteries de nos voisins. Exemple : celle-ci 
que fit un vieil observateur politique au cours du 
différend des Grands Lacs : « Le Canada doit se 
rappeler que tous les pays sont égaux ... mais 
certains pays sont plus égaux que d'autres. » 

La situation va s'aggravant 

Faut-il comprendre qu'une explosion d'anti-
américanisme est sur le point de se produire au 
Canada ? 

La chose est improbable, du moins pour le 
moment, car le peuple canadien ne sait absolu­
ment rien de ce qui se passe réellement. Et pour­
tant, il se passe quelque chose. Un important chan­
gement d'attitude commence à se dessiner. On 
sent que la belle unanimité d'antan n'est plus pos­
sible à l'échelon des hautes castes financières du 
Canada. Des frictions brutales se produisent en 
haut lieu. Le vent tourne. L'incident Coyne est 
un indice. L'éclatante démission de six ministres 
conservateurs, puis la chute du gouvernement Dic­
fcnbakcr en est un autre. Un vent d'indépendance 
soufflerait-il dans les rangs de notre haute fi­
nance ? 

Sans aller jusqu'à croire qu'il s'agit d'un pur 
désir d'indépendance, ou encore d'un accès de na­
tionalisme, il est permis de soupçonner que cer­
tains intérêts ont été lésés quelque part. Il est 
également possible que la peur de la colère du 
peuple — colère qui ne manquera pas d'éclater 
tôt ou tard — force de plus en plus à réfléchir 
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les chefs politiques fédéraux et provinciaux. Ces 
chefs s'acheminent-ils vers une certaine forme 
d'anti-américanisme ? Il serait malhonnête de le 
croire. Tous, d'ailleurs, protestent de leur bonne 
foi. 

Dicfcnbakcr a toujours insisté pour dire : 
« Je ne suis pas anti-américain; je suis pro-cana-
tlien >; et, s'adressant directement à la population 
il ajoutait : < Je vous demande de saisir la vi­
sion (catch the vision) et d'entrevoir les vastes 
possibilités qui s'offrent aux Canadiens. > 

On peut se demander s'il n'y a pas là une 
indication — indication que le peuple canadien 
ne semble pas avoir saisie, et ce, malgré l'arro­
gance des journaux américains, et la veulerie des 
nôtres — arrogance et veulerie qui avaient tout, 
à ce moment là, pour lui mettre la puce à l'orcil-
l c ! 

On se souvient, en effet, que pendant la 
campagne électorale qui suivit la chute du gou­
vernement conservateur, presque tous les journaux 
canadiens et américains — y compris surtout 
Newsweek — avaient à qui mieux mieux tancé 
et ridiculisé Dicfcnbakcr — ce sombre person­
nage qui avait osé vendre du blé à la Chine, 
mettre à la raison le trust de l'automobile et, sur­
tout, paralyser l'action de NORAD lors de la crise 
cubaine et soutenir que le Canada n'avait jamais 
pris l'engagement ferme de se doter d'armes nu­
cléaires dans le cadre des accords de l'OTAN. 

On se souvient aussi qu'à ce moment-là, M. 
Lester B . Pcarson se pourfendait de déclarations 
étonnantes et filait le parfait bonheur avec les 

Etats-Unis. Tout semblait indiquer alors qu'avec 
le retour d'une administration libérale, tout ren­
trerait dans l'ordre et ce serait de nouveau la 
lune de miel avec Washington. Illusion. La plaie 
ouverte par le tory têtu de Prince Albert n'allait 
pas se refermer à si peu de frais. 

Comme devait le noter plus tard avec désen­
chantement le US NEWS & WORLD REPORT, 
« Il arriva que la lune de miel (Pearson-Kcnncdy) 
fut de courte durée. Voici que les relations de 
Washington avec la nouvelle administration libé­
rale semblent encore plus tendues qu'elles ne 
l'étaient sous l'ancienne administration Diejen-
baker. »!"> 

C'est là un fait qui a éclaté au grand jour en 
octobre dernier alors que les législateurs cana­
diens se sont levés au Parlement pour dénoncer 
l'ingérence des Etats-Unis dans le conflit syndical 
des marins canadiens avec la centrale américaine 
(SIU). Le premier ministre Pcarson est même 
allé jusqu'à déclarer à ce momcnt-Ià : « C'est là 
un problème canadien, à être résolu par le gou­
vernement canadien et selon une formule cana­
dienne. Nous ne pouvons tolérer l'ingérence ni des 
leaders américains, ni de qui que ce soit. »'"' 

De pareilles déclarations, s'ajoutant à beau­
coup d autres observations faites à la droite et à 
la gauche de la Chambre, sont de nature à indi­
quer qu'une épreuve de force pourrait fort bien 
finir par s'engager entre Ottawa et Washington. 
L'heure est sans doute venue pour le Canada de 
prendre conscience de la nature exacte des pro­
blèmes auxquels il doit faire face. 

Aux grands maux, les grands remèdes 

La tâche la plus urgente consiste peut-être 
à amener les Canadiens à s'ôter de la tête que leur 
pays est une colonie qui doit forcement dépendre 
d'une puissance étrangère. L. C. & F. W. Park 
l'ont fort bien noté : « Le Canada n'est pas un 
pays sous-dêveloppé. Ce qui a manqué n'est ni 
du capital, ni même des fonds aptes à jouer un 
rôle autonome, un rôle déterminé en fonction du 
développement national et qui pourrait aller, si 
c'était nécessaire, jusqu'à contrecarrer les objec­
tifs du capital américain 

Les auteurs ont raison. Le Canada n'est pas 
un pays sous-développé, mais il est traité par les 
Etats-Unis de la même façon que les pays sous-
dévcloppés d'Amérique latine. Les Américains 
subjuguent notre économie. Ils nous réservent à 
la fois le rôle de fournisseurs de matières premiè­
res et de clients pour leur produits manufacturés. 
Notre pays n'est pour eux qu'un territoire de 
prospection destine à leur apporter des profits 
mirifiques. Ils y sèment quelques millions et s'at­
tendent d'y récolter des milliards. 

Comment conjurer les méfaits d'une situa­
tions aussi humiliante ? C'est sans doute encore 
James Coync qui a la réponse : « SI notre popu­
lation et nos effectifs ouvriers sont appelés à croî­
tre de plus en plus, dit-il, nous devons nous ap­
pliquer à produire plus de biens de consommation, 
plus de machines-outils et plus de matières pre­
mières appelées à être traitées dans notre pays. »<"> 

Comment réussir ce tour de force? Bruce 
Hutchison apporte une réponse : « L'économie 
canadienne, dit-il, peut être amenée à se dévelop­
per normalement si elle est stimulée par le gouver­
nement. Le seul point de litige réside dans les 
stimulants auxquels il importe d'avoir recours. > l " l 

Avons-nous vraiment le choix ? D'ailleurs 
si nos gouvernements (fédéral et provinciaux) 

16) US New* A World Report, l o c cil. 
17) Ibld. 
18) L. C . à. F. W . Parle, op. cit. 
19) Financial Poil, 8 octobre 1960 

20) The Toronlo Star, 8 Janvier 1963 
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sont aussi démocratiques que nous le croyons; s'ils 
ont réellement été élus par le peuple et pour le 
peuple, on ne voit pas pourquoi ils ne considé­
reraient pas de leur devoir de racheter le Canada 
des Etats-Unis, et si cette tâche mérite d'être en­
treprise, on ne voit pas comment on pourrait la 
mener à bonne fin sans s'imposer comme ligne de 
conduite les quatre mesures que suggère Lamorie 
et qu'on peut résumer comme suit : 

1 — Le Canada devra, tôt ou tard, convenir 
avec son ancien ministre des Affaires exté­
rieures, M. Howard Grccn, de l'urgence 
qu'il y a pour lui de s'en tenir ù une poli­
tique de neutralité absolue sur le plan inter­
national. Pareille politique lui permettrait 
d'organiser lui-même sa propre défense et 
de s'affranchir progressivement des contrain­
tes du STATE DEPARTMENT et des 
grands « lobbies • américains en ce domaine. 
I.c jour où le Canada deviendra absolument 
neutre, précise Lamorie, « il pourra réduire 
de $1,700,000,000 ù $200,000,000 annuel­
lement ses dépenses militaires et accroître 
en fuit très substantiellement sa puissance 
défensive i du fait qu'il pourra se contenter 
d'armes conventionnelles mieux adaptées 
aux fonctions non-nucléaires (opération de 
police) qu'il est de plus en plus appelé ù 
assumer dans le cadre d'une armée interna­
tionale.1"1 A noter qu'une pareille coupure 
dans le budget militaire accroîtrait le revenu 
national d'un milliard 500 millions de dol­
lars. 

2 — l e Canada doit taxer les compagnies améri­
caines (installées nu Canada) de la même 
façon, et conformément aux mêmes princi­
pes qu'il invoque pour taxer les compagnies 
canadiennes. Si Ottawa percevait auprès des 
compagnies américaines (installées au Cana­
da) toutes les taxes auxquelles il a droit, 
note encore Lamorie, le trésor fédéral s'en­
richirait d'un autre milliard 400 millions de 
dollars annuellement. En d'autres termes, 
le gouvernement canadien doit abolir toutes 
mesures fiscales causant préjudice aux prê­
teurs canadiens, et prélever auprès des prê­
teurs américains des taxes équivalentes ù 
celles que les Etats-Unis prélèvent auprès 
des prêteurs canadiens faisant affaire chez 
eux. 

3 — Le Canada doit s'industrialiser et consacrer 
tous ses efforts et tous ses capitaux ù aména­
ger conformément aux techniques de plani­
fication les plus modernes, le secteur secon­
daire de son industrie. Il possède les res­
sources naturelles et les effectifs humains 
pour ce faire, sans compter que son marché 
intérieur est l'un des plus riches du monde. 
Pour ce qui est des capitaux, il en aura 
s'il parvient à avoir assez de courage et de 

dignité pour récupérer $1,500,000,000 en ré­
duisant à des proportions raisonnables son 
budget de défense, et $1,400,000,000 en 
taxant comme il convient les compagnies 
américaines qui s'enrichissent au dépens de 
ses richesses naturelles. 

4 — Les Canadiens devront, s'ils entendent réel­
lement subsister comme nation, racheter le 
Canada des Etats-Unis, et pour ce faire, ils 
devront mettre ù profit toutes les ressources 
légales dont ils disposent. La réduction du 
budget de défense en est une; la refonte du 
système de taxation en est une autre. Si les 
Etats-Unis résistent, ils auront toutes les rai­
sons du monde d'envisager même un recours 
à ces mesures réputées extrêmes et qu'on 
appelle la confiscation et la nationalisation. 

Une tâche ardue 

Il va sans dire que ce long travail ne s'effec­
tuera pas tout seul. Il est même à prévoir que 
deux forces vont se conjuguer pour empêcher que 
l'Etat ne l'entreprenne sérieusement. Ces deux 
forces sont 1 ) ['ESTABLISHMENT, c'est-à-dire, l'oli­
garchie capitaliste nord-américaine, laquelle va 
agiter les deux spectres du socialisme et du na­
tionalisme, et 2) l'inertie nationale, force néga­
tive qui va préférer, à tout changement, les solu­
tions faciles du laissez-fairc ou de l'annexion (aux 
Etats-Unis). 

a) le socialisme 

L'ESTABLISHMENT canadien va crier au 
socialisme, attendu que par tradition, il ne 
voit dans l'Etat qu'un empêcheur de danser 
en rond — un ennemi à combattre (l'enne­
mi de l'entreprise privée). Il ne lui vient pas 
à l'idée que, même en pays capitaliste, le 
peuple aussi a des droits, et que l'Etat est le 
seul instrument juridique dont il dispose pour 
les jaire respecter. L'ESTABLISHMENT se 
prépare d'amères déceptions s'il persiste à 
ne pas voir que, dans les circonstances ac­
tuelles, l'Etat est le seul pouvoir capable 
d'amener le Canada à reconquérir son indé­
pendance économique, politique et militaire. 
L'ère du laissez-jaire est révolue, à preuve 
le retard que commence à marquer l'ortho­
doxie rigoriste de l'économie nord-améri­
caine par rapport au syncrétisme de bon 
aloi que commencent à pratiquer tant de 
pays européens qui se sont affranchis de la 
peur morbide du socialisme. Le Canada se 
doit de surmonter cette peur. C'est, pour 
lui, se condamner à une mort fatale et im­
minente que de refuser d'admettre, dans une 

21) Voir John Cowan, op. ciL 
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perspective d'avenir, que ses structures éco­
nomiques seront mixtes, ou elles ne seront 
pas. 

y) le nationalisme économique 

L'ESTABLISHMENT canadien va égale­
ment crier au nationalisme économique. Il 
va soutenir, non sans raisons d'ailleurs, que 
le nationalisme est dépassé et que les Ca­
nadiens se doivent de renoncer à des con­
ceptions par trop égocentriques en matière 
économique. Le nationalisme est désuet et 
mène d'ailleurs toujours à des excès. Tout 
ceci est fort juste, mais il y a une dijjiculté. 
Si le nationalisme est mauvais pour les pe­
tites nations, il l'est également — et bien 
davantage — pour les grandes. Or, il arrive 
que la nation la plus exclusivement nationa­
liste actuellement est sans conteste les Etats-
Unis. En effet, voici une collectivité toute 
puissante qui, comme vient de le faire re­
marquer le sénateur Fulbright, considère la 
liberté et la démocratie comme des principes 
moraux et estime que ces principes doivent 
obligatoirement prendre la même forme qu'en 
Amérique, c'est-à-dire, celle du capitalisme, 
du fédéralisme et du bipartisme.1"1 

Nationalisme exclusiviste qui, comme 
chacun sait, est cause des impasses fort dan­
gereuses que sont Cuba, et le Vietnam, sans 
parler de Panama, du Venezuela, de Guate­
mala, dit Brésil, du Pérou etc. Décidément, 
/ 'ESTABLISHMENT a raison : le nationalisme 
politique, économique et idéologique est à 
condamner. Mais là où /'ESTABLISHMENT 
a tort, c'est quand il confond (sciemment ou 
pas) le nationalisme avec le simple patrio­
tisme. Le premier est une maladie, l'autre, 
une vertu. Le Canada, comme les Etats-
Unis, la France, l'Angleterre et tant d'autres 
pays, a, non seulement le droit, mais égale­
ment le devoir de cultiver le patriotisme, cette 
vertu qui consiste à aimer son pays, son avoir 
collectif, ses particularités culturelles, sa di­
gnité et son honneur. Cette prise de cons­
cience du sentiment patriotique constitue ce 
que les Anglais appellent le « national pur-
pose ». 

c) l'inertie nationale 

Hélas ! — et c'est ce qu'est en train de 
prouver la Commission Laurendeau-Dunton 
— il n'y a pas de « national purpose » au 
Canada, parce que / 'ESTABLISHMENT nord-
américain a tout fait pour empêcher qu'il 
naisse. Aussi, faut-il s'étonner de voir qu'une 
minorité d'intellectuels canadiens font figure 
d'illuminés parce qu'ils songent à racheter le 
Canada des Etats-Unis, cependant que la 
masse des syndiqués (affiliés, il est vrai, à 
des centrales américaines) semblerait plutôt 

portée à considérer comme fatale l'annexion 
aux USA*, cependant qu'une aile bruyante 
du traditionalisme québécois caresse le vieux 
rêve séparatiste. 

Cette disparité des aspirations est cause 
que les Canadiens — qu'ils soient de tradi­
tion française, britannique ou autre, se sen­
tent de plus en plus impuissants en face de 
la tâche qui leur incombe de déterminer la 
nature exacte de leurs problèmes communs. 
Les Canadiens français disent que les Ca­
nadiens anglais détiennent l'autorité poli­
tique et économique du pays, et, pour comble 
d'ironie, quantité de Canadiens anglais réa­
gissent comme si c'était le eus. En fait, les 
Canadiens français, tout comme les Cana­
diens anglais, sont tous deux soumis à la do­
mination économico-politique des Etats-Unis. 
Ils ont tous les deux besoin l'un de l'autre 
s'ils veulent réellement échapper à la situa­
tion déshonorante dans laquelle ils se trou­
vent. 

Mais le veulent-ils réellement ? That is the 
question ? Des tâches très précises s'imposent à 
notre pays. Il faut 

1) décider si oui ou non nous voulons survivre 
comme pays souverain. 

2) si la réponse est « oui » — et des observa­
teurs sérieux considèrent qu'elle ne saurait 
être autre — voir à doler le pays d'un « na­
tional purpose , c'est-à-dire, d o n n e r aux 
Canadiens l'envie et In volonté de bâtir quel­
que chose ensemble. 

3) reconnaître que ce « national p u r p o s e i ne 
saurait se matérialiser autour des seuls ob­
jectifs « culturels » ou « constitutionnels », 
mais autour de celte lâche très précise — 
et très exaltante — qui consiste ù s'emparer 
de ce vaste pays qui est nôtre de l'Atlanti­
q u e au Pacifique. Pour réussir cet exploit, 
il faut 

a) comprendre exactement la réalité écono­
mique du Canada, et apprendre à s'indi­
gner de la situation de serfs faite aux 
Canadiens par / 'ESTABLISHMENT nord-
américain; 

b) exiger que le gouvernement exploite tous 
les moyens légaux mis à sa disposition, 
tant par la Constitution que par les pro­
visions du droit international, pour ame­
ner nos organismes financiers, industriels 
et syndicaux à penser et à agir en fonc­
tion de l'intérêt du Canada, et récupérer, 
par le fait même, l'autonomie nécessaire 
au rachat du pays des mains des grands 
intérêts américains. 

(suite au bas de la page suivante) 

22) Déclaration du sénateur Fulbright, voir les extraits pu­
bliés par L'Expitsi, 2 avril 1954 v * 

• Voir les enquêtes publiées dans MacLean ' i , Nov. 1963 et 
luln 1964. 
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Considérations sur l'histoire et l'esprit de 

LA PHILOSOPHIE 

AU CANADA-FRANÇAIS 

par 

Stanley FRENCH 

professeur de phi losophie à l'université Western 

de London, en Ontar io . 

T A philosophie au Canada français a une his-
toirc longue, et à bien des égards, intéres­

sante. Alors que l'enseignement de la philosophie 
a débuté au Canada anglais il y a un peu plus 
d'un siècle avec l'accession en 1850 de James 
Bcavcn (1801-75) à la chaire de métaphysique 
et d'éthique à l'université de Toronto (qui venait 
d'être construite à ce moment-là), des cours de 
philosophie étaient offerts au Canada français 
dès 1650, soit l'année même de la mort de Dcs-
cartes. 

Le premier cours de philosophie a été donné 
au Collège des Jésuites, aussi appelé Collège 
de Québec. Pour ce qui est des cours de théolo­
gie, ils ne débutèrent qu'en 1665, à l'instigation 
de Monseigneur de Laval. Ces cours étaient 
dispensés par le même professeur (inconnu à 
nos jours) charge des cours de philosophie. Il 
donnait son cours de philosophie une année, puis 
celui de théologie l'année suivante. 

Le recrutement des professeurs n'était pas 
facile, et leur valeur était forcément inégale. De 

(Suite de la page précédente) 

Les Canadiens n'ont qu'un seul motif de vi­
vre ensemble, et c'est de se serrer les coudes en 
vue de s'emparer à leur profit de ce pays ex­
trêmement riche qui est le leur. Quand les Ca­
nadiens se seront réellement attelés à cette tâche 
gigantesque on pourra dire qu'ils ont un « na­
tional purpose ». Ce jour là, le Canada pourra 
négocier, non comme un satellite, mais comme 
une puissance autonome avec les Etats-Unis. TV 

plus, aucun n'était permanent, la plupart étant 
recruté chez les jeunes religieux, dont certains 
effectuaient un stage d'étude à Québec, et d'au­
tres rentraient dans la vieille capitale après avoir 
passé leur vie en mission chez les Hurons. En 
fait, un grand nombre des premiers professeurs 
de philosophie au Canada partageaient leur temps 
entre leur classe et des randonnées en canoë. 

Même s'il y a de remarquables exceptions 
à cette régie générale, on peut dire que l'histoire 
de la philosophie canadienne-française n'a réel­
lement débuté qu'en 1879, soit l'année où le 
pape Léon XIII, dans une encyclique, recom­
manda le retour aux enseignements de saint 
Thomas d'Aquin. Antérieurement à cette date, 
les philosophes canadiens-français s'étaient pas­
sablement éloignés du docteur angélique, se can­
tonnant les uns les autres dans plusieurs variétés 
de philosophies chrétiennes. Après 1879, ils 
se rallièrent tous aux directives du pape. 

En plus des maîtres actuels, le Canada 
français a produit deux philosophes de renom. 
L'un d'eux, Jérôme Dcmcrs, vécut avant 1879, 
et est un représentant valable de la période non-
thomiste, alors que l'autre, Louis-Adolphe Pa­
quet, est le grand représentant de la période 
subséquente. 

Jérôme Demers 

Jérôme Demers, le premier philosophe au-
thentiquement canadien à faire sa marque naquit 
à Saint-Nicolas le 1er octobre 1774. Même s'il 
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reçut d'un oncle, qui était également prêtre, quel­
ques notions de philosophie, on peut dire de lui 
qu'il fut autodidacte. Ordonné prêtre en 1800, 
à l'âge de 24 ans, il accéda aussitôt à la chaire 
de philosophie au séminaire de Québec. Né deux 
ans avant la mort de Hume, Demers se trouvait 
à assumer son important poste quatre ans avant 
la mort de Kant. Il mourut en 1853, soit au 
milieu de la décennie où devaient paraître le 
Manifeste du parti communiste et De l'origine 
des espèces par voie de sélection naturelle, ou­
vrage controversé du naturaliste anglais Charles 
Danvin, paru en 1859. 

Demers s'est acquis une réputation et une 
vaste influence auprès de ses contemporains. Il 
fait paraître en 1835 ce qu'on peut considérer 
comme le premier traité de philosophie cana­
dienne-française. L'ouvrage s'intitulait Instittt-
tiones Philosophiae Ad Usttm Stttdiosac Juventu-
tis, et inaugurait une nouvelle ère dans l'histoire 
de la philosophie au Canada. Demers s'y révèle 
un philosophe initié aux courants philosophiques 
de France, d'Allemagne et d'Angleterre. 

Demers n'avait rien d'un thomiste. Certes, 
il ne s'en est jamais pris à la scholastiquc, mais 
à l'égard des courants philosophiques du moyen 
âge, il observe rien moins qu'un silence prudent. 
11 citera bien au passage Epicure, Aristote, saint 
Thomas et Kant, mais sa préférence va nettement 
à Descartes et à d'autres philosophes européens 
maintenant oubliés. Son ouvrage comporte les 
trois divisions classiques, soit, la logique, la méta­
physique et l'éthique. 

Traitant de la difficile question des sources 
de la pensée, Demers fait preuve d'une évidente 
propension pour le nominalismc, se référant à 
la fois à Descartes et à Locke. 

Il consacre plusieurs pages aux discussions vi­
sant à prouver l'existence de Dieu, et à réfuter 
les thèses de l'athéisme. Invoquant les preuves 
traditionnelles de l'existence de Dieu, il s'aban­
donne à de longues digressions sur l'ancienneté 
du monde et la chronologie biblique. Sa psycho­
logie étant cartésienne, il conclut à l'impossibilité 
de résoudre l'énigme corps-âme. L'un des prin­
cipaux mérites de sa philosophie morale a été 
de condamner la révolution civile et la pensée 
de Jean-Jacques Rousseau. 

On s'est servi de la philosophie de Demers 
au Canada français pour combattre l'influence 
croissante de Voltaire et des Encyclopédistes. Son 
manuel a été en usage jusque vers la moitié du 
19èmc siècle. 

Pour comprendre l'esprit de la philosophie 
canadienne-française actuelle, il est donc néces­
saire de remonter à l'année 1879, attendu que 

la renaissance de la philosophie scholastiquc date 
de la deuxième moitié du 19ème siècle. 

Le thomisme 

La philosophie du Moyen âge était restée 
virtuellement dans l'oubli durant des générations. 
Incidemment, on la jugeait incompatible à l'essor 
qu'avaient pris les sciences naturelles. La plupart 
des philosophes et des hommes de sciences con­
sidéraient le thomisme comme doctrine du passé. 

Quaiid Léon XIII accéda au Souverain pon­
tificat en 1878, la plupart des professeurs de 
philosophie à Rome étaient cartésiens. Dans la 
lettre annonçant son élection, le pape a insisté 
fortement pour dire que la philosophie de saint 
Thomas d'Aquin était la vraie philosophie et pour 
la recommander à tous. Cette première initiative 
pontificale semble n'avoir eu que peu d'effet. 
Les philosophes romains continuèrent ù critiquer 
la Scholastiquc . . . 

Léon XIII revint à la charge, cette fois dans 
une lettre encyclique où il traite spécifiquement 
de la philosophie scolastique. 

« C'est donc par une heureuse inspiration, 
écrit le Pontife, que des amis en certain nombre, 
des sciences philosophiques, désirant, dans ces 
dernières années, en entreprendre la restauration 
d'une manière efficace, se sont appliqués et s'ap­
pliquent encore à remettre en vigueur l'admirable 
doctrine de saint Thomas d'Aquin, et à rendre 
c) cet enseignement son ancien lustre. » — (.. .) 
t Plusieurs motifs provoquent en Nous cet ardent 
désir : En premier lieu, comme à notre époque 
la foi chrétienne est journellement en butte aux 
manoeuvres et aux ruses d'une certaine fausse 
sagesse, il faut que tous les jeunes gens, ceux 
particulièrement dont l'éducation est l'espoir de 
l'Eglise, soient nourris d'une doctrine substan­
tielle et forte, afin que, pleins de vigueur et re­
vêtus d'une armure complète, ils s'habituent de 
bonne heure à défendre la religion avec vaillance 
et sagesse. » (...) «... un grand nombre de 
ceux qui, éloignés de la foi, baissent les principes 
catholiques, prétendent ne connaître d'autre maî­
tre et d'autre guide que la raison ...» (. . .) 
« Pour les guérir et les ramener à la grâce en 
même temps qu'à la foi catholique, après le 
secours surnaturel de Dieu, Nous ne voyons rien 
de plus opportun que la forte doctrine des Pères 
et des scolastiqties, lesquels, ainsi que Nous 
l'avons dit, mettent sous les yeux les fondements 
inébranlables de la foi, sa divine origine, sa vérité 
certaine, ses motifs de persuasion, les bienfaits 
qu'elle procure au genre humain, son parfait ac­
cord avec la raison, et tout cela, avec plus de 
force et d'évidence qu'il n'en faut pour fléchir 
les esprits les plus rebelles et les plus obstinés. » 
(.. .) Nous donc, tout en proclamant qu'il faut 
recevoir de bonne grâce et avec reconnaissance 
toute pensée sage, toute invention heureuse, toute 
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découverte utile, de quelque part qu'elles viennent, 
Nous vous exhortons, Vénérables Frères, de la 
manière la plus pressante, et cela pour la défense 
et l'honneur de la foi catholique, pour le bien de 
la société, pour l'avancement de toutes les scien­
ces, ù remettre en vigueur et à propager le plus 
possible la précieuse doctrine de saint Thomas. » 
(.. .) «... que des maîtres, désignés par Votre 
choix éclairé, s'appliquent à faire pénétrer dans 
l'esprit de leurs disciples la doctrine de saint 
Thomas d'Aquin, et qu'ils aient soin de faire 
ressortir combien celle-ci l'emporte sur toutes les 
autres en solidité et en excellence. Que les aca­
démies, que Vous avez instituées et que Vous 
instituerez par la suite, expliquent cette doctrine, 
la défendent et l'emploient pour la réfutation 
des erreurs dominantes. »•'' 

A la suite tic cette exhortation de Léon 
XIII, la renaissance du thomisme — système 
philosophique pratiqué jusque-là isolément au 
Canada et ailleurs — s'est généralisée chez la 
plupart des penseurs catholiques. A Rome même, 
les philosophes qui refusèrent de se soumettre 
aux directives pontificales se virent déposséder 
de leur chaire et remplacer par d'autres. 

Dans une lettre datée du 16 février 1887, 
le cardinal Taschercau écrit de Rome au R. P. 
Légaré à Ouébec : « Je suis arrivé au Vatican 
et j'ai eu une audience avec le pape. Je lui ai 
parlé... de l'enseignement de saint Thomas au 
grand séminaire. x. Quatre jours plus tard, le 
prélat précise : « Le cardinal l'ecci s'est réjoui 
des bonnes nouvelles que je lui ai apportées en 
ce qui concerne nos cours de thomisme. » , !ï 

Le fait de fixer à 1879 le début de la re­
naissance thomiste est certes justifié, mais pas 
tout à fait exact. C'est un peu comme si on 
disait que la Renaissance a débuté en 1500. 

Une îles premières manifestations de cette 
renaissance au Canada remonte à 1840. Dès 
cette époque, en effet, un jeune philosophe ca­
nadien-français avait prôné un complet retour 
au thomisme. Ce philosophe s'appelait Stanislas-
Isaac L. Désaulniers (1811-1868). et il enseignait 
la philosophie au séminaire de Saint-Hyacinthe. 

Selon C.-P. Choquette, annaliste du sémi­
naire à ce moment-là, « M. Désaulniers fut l'un 
des premiers, sinon le premier, il prôner en Ca­
nada, vers 1840, la philosophie de saint Thomas. 
Il s'employa à cette innovation avec le zèle d'un 
néophyte. Il s'était d'abord familiarisé avec le 
langage scolastique dans la philosophie de Goudin: 
puis la € Somme » du maître eut exclusivement 
sa confiance. Bientôt, ses élèves n'eurent de goût 
que pour les doctrines thomistes et pour saint 
Thomas. Je lis que les étudiants de philosophie, 
en 1862, au nombre de vingt-cinq, supplièrent le 
Supérieur de leur permettre d'adopter saint Tho­

mas pour premier patron à l'exclusion de sainte 
Catherine à qui leurs hommages étaient allés 
antérieurement. »|!| 

L'université Laval a été fondée en 1852. Un 
jeune professeur ecclésiastique de cette époque, 
Louis-Honoré Paquet, rentra de Rome en 1866, 
rempli d'admiration pour saint Thomas. Il rap­
porta de la Ville éternelle le manuel de Ton-
giorgi qui fut aussitôt reconnu par le séminaire 
de Québec. En 1874, année qui marquait le 
sixième centenaire de la mort du docteur angé-
liquc, et qui était antérieure de quatre ans à 
l'élection de Léon XIII, Paquet et un autre jeune 
prêtre du nom de Louis-Nazaire Bégin, firent 
l'éloge de saint Thomas en public, et mirent en 
valeur les qualités de sa doctrine. 

Ces faits expliquent pourquoi, lors de la 
parution d'Acterni l'atris en 1879, Québec, mieux 
que Rome même, était préparé à recevoir les 
directives pontificales. Contrairement aux univer­
sités romaines, le séminaire de Québec s'est rendu, 
sans discussion, au désir de Léon XIII. 

Louis-Adolphe Paquet (1859-1942) 

Louis-Adolphe Paquet, qu'il ne faut pas con­
fondre avec Louis-Honoré Paquet, son oncle, est 
le deuxième philosophe-théologien de marque du 
Canada français, après Jérôme Dcmcrs. Si c'est 
à Louis-Honoré que revient le mérite d'avoir 
préparé le terrain, c'est à Louis-Adolphe que 
revient celui d'avoir fait grandir la semence. 

Louis-Adolphe Paquet, tout comme Demcrs 
— et le fait est étonnant — naquit également à 
Saint-Nicolas en l'année 1859. Il a fréquente le 
séminaire de Ouébec, puis fait un séjour à la 
Propagande à Rome. Il obtint son doctorat en 
théologie à l'âge de 24 ans, et il soutint sa thèse 
publiquement en présence d'une assemblée que 
présidait Léon XIII lui-même, et qui était com­
posée de quarante cardinaux et de toute l'élite 
universitaire de Rome. 

Même si Paquet, comme nous l'avons vu, 
n'est pas véritablement l'instigateur des études tho­
mistes au Canada, il faut reconnaître qu'il en a 
été le principal propagateur. Son grand oeuvre, 
Commentaria in summam theologicam St. Tho­
mas, a paru en six volumes entre les années 1920 
et 1923. Il est rédige en latin, et chacun des 
volumes comporte quelque 450 pages. Ce Com­
mentaire de Paquet fait autorité, encore de nos 
jours, auprès des théologiens d'Europe et d'Amé­
rique du Nord. 

Paquet était avant tout un théologien, et les 
titres de ses oeuvres en font largement foi. B 
fut doyen de la faculté de théologie à Laval 
durant bon nombre d'années. Quoi qu'il en soit, 
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il fut également philosophe, et grande fut son 
influence sur la philosophie canadienne-française. 

Paquet fut également un bel orateur, et il 
fit souvent profiter son talent à la cause du 
nationalisme canadien-français. 11 appuya de 
toutes ses forces le grand politicien nationaliste 
canadien-français, Henri Bourassa, lequel fut, 
pour un temps, le bras droit de Laurier. Bou­
rassa était un ardent adversaire de l'impérialisme 
britannique qui, vers les 1902, prélevait annuel­
lement du Canada de 10 à 15 millions de dollars 
pour la défense de l'empire. Bourassa pressa 
tour à tour les libéraux et les conservateurs de 
résister à cet impérialisme-là. 

En 1902, Paquet prit la parole à Québec, 
lors de la célébration de la Saint-Jean-Baptiste. 
Son discours s'intitulait Vocation de la race fran­
çaise en Amérique. Il déclara entre autre : « Oui, 
sachons-le bien, nous ne sommes pas seulement 
une race civilisée, nous sommes des pionniers de 
la civilisation; nous ne sommes pas seulement 
un peuple religieux, nous sommes des messagers 
de l'idée religieuse; nous ne sommes pas seule­
ment des fils soumis de l'Eglise, nous sommes, 
nous devons être du nombre de ses zélateurs, île 
ses défenseurs et de ses apôtres. Notre mission 
est moins de manier des capitaux que de remuer 
des idées; elle consiste moins à allumer le feu 
des usines qu'à entretenir et à faire rayonner au 
loin le foyer lumineux de la religion et de la 
pensée. »|4' 

Ces paroles vibrantes expriment ce qu'histo­
riquement on peut considérer comme les deux 
thèmes majeurs du nationalisme canadien-fran­
çais, à savoir, qu'il faut se tenir sur ses gardes 
en ce qui concerne l'industrialisation excessive, 
et qu'il faut que l'influence intellectuelle du Qué­
bec déborde la province. 

Se référant à ce texte, Mason Wadc écrit : 
« Mgr Paquet apporte là un exemple du natio­
nalisme messianique issu de Bossuet et de de 
Maistre, et qui s'est fort répandu au Canada 
français grâce surtout au clergé durant la deuxiè­
me moitié du siècle dernier. » | 5 1 Vingt-trois ans 
plus tard, le vicc-rcctcur de l'université de Mont­
réal évoquait le discours de Paquet, le qualifiant 
de « bréviaire du patriote canadien-français ». 

Paquet fut élu à la Société royale du Canada 
en 1903, et devenait également membre de l'Aca­
démie romaine Saint-Thomas-dAquin. Son nom 
demeurera toujours associé à l'Académie cana­
dienne Saint-Thomas-d'Aquin dont il fut le fon­
dateur et, durant dix ans, le président. 

L'auteur du « bréviaire du patriote cana­
dien-français » est par ailleurs acclamé, par l'un 
de ses biographes, comme « l'apôtre par excel­
lence du thomisme au Canada français ».|6> Ces 
qualificatifs sont exacts, et résument assez bien 

les principales caractéristiques des deux princi­
paux philosophes canadiens-français. 

Influence de cette philosophie 

Les directives de Léon XIII, en même temps 
que la croisade de Louis-Adolphe Paquet, exer­
cent une influence profonde sur la philosophie 
canadienne-française d'aujourd'hui. Au prin­
temps de 1962, il m'est venu une idée qui. bien 
que de pratique courante chez les travailleurs 
sociaux, risque d'être désavouée comme peu 
sérieuse par mes collègues philosophes. J'ai 
adressé un questionnaire fort détaillé aux mem­
bres canadiens-français de l'Association philo­
sophique du Canada. Pour 143 questionnaires 
mis à la poste, j'ai obtenu 97 réponses. 

Dans une question, il était demandé au des­
tinataire s'il consentait à étiqueter sa position 
philosophique. Quatre-vingt-deux pour cent de 
ceux qui ont répondu s'étiquettent thomistes. Un 
autre deux pour cent se qualifie d'hétérodoxe. 
Neuf pour cent se définissent existentialistes 
chrétiens, alors que cinq pour cent se disent 
Aristotéliciens, et deux pour cent. Augustinicns. 

On peut donc dire que les thomistes l'em­
portent sur les Augustinicns nu Canada français 
dans une proportion de quarante-deux contre un 
— proportion comparable assurément à celle 
qui s'établissait vers la fin du Moyen Age. 

Un bref examen des écrits des philosophes 
actuels au Canada français confirme les données 
de mon questionnaire, à savoir que les directives 
de Léon XIII restent encore opérantes partout. 
La prépondérance du thomisme est également 
évidente au niveau de l'enseignement philosophi­
que dans les universités et les collèges classiques 
canadiens-français. Il est de pratique courante 
chez les philosophes canadiens-français actuels 
de désigner comme « protestante > la philosophie 
du Canada anglais. Cette conception est inexacte, 
car il y a évidemment aussi des thomistes chez les 
Canadiens anglais. De plus, les philosophes cana­
diens-anglais ne sont pas tant protestants que 
« séculiers >. Ou'cst-cc à dire ? 

Je vais d'abord essayer de définir ce qu'est 
un philosophe «séculier» (ou profane), après 
quoi j'esquisserai une critique de la philosophie 
thomiste telle que la conçoivent les Canadiens 
français, et ce, du point de vue du philosophe 
séculier. 

Philosophie et religion 

En théorie, les thomistes établissent une 
nette distinction entre la philosophie et la théo­
logie. Ce sont deux disciplines distinctes, l'une 
se référant à la raison et aux évidences, l'autre 
uniquement à la foi et aux dogmes. 
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Le philosophe profane est porté à croire que 
tout penseur susceptible d'être un tant soit peu 
lié par l'apriorisme d'une théologie dogmatique 
est, par le fait même, sujet à la mauvaise foi. 
Si je traite de matières philosophiques, et que 
mes conclusions ont l'heur de coïncider ou de 
ne pas entrer en conflit avec une doctrine reli­
gieuse donnée, tant mieux. Mais si, d'un autre 
côté, j'amorce un raisonnement philosophique, 
sachant consciemment ou non, que je ne peux 
pas, par exemple, conclure à la non-cxistcncc de 
Dieu, alors, dit le philosophe profane, la philo­
sophie devient futile. 

En d'autres termes, le philosophe profane 
est porté à se méfier de toute philosophie qui 
place la croyance au-dessus de la compréhension. 
Voilà pourquoi, il soupçonne les philosophes 
canadiens-français d'être exactement dans cette 
situation, du moins en ce qui concerne les lignes 
de force de leur démarche philosophique. Le 
philosophe profane conserve cette impression en 
dépit des protestations répétées des philosophes 
canadiens-français qui disent que la philosophie 
et la théologie sont deux sciences distinctes et 
indépendantes. 

Bien sûr, certains de mes interlocuteurs ad­
mettent que la ligne de démarcation entre la 
philosophie et la théologie n'est pas, en fait, 
aussi claire qu'elle devrait être. L'un d'entre 
eux m'écrivait naguère pour me dire : « Tou­
tefois, ces deux discipline.1! ne doivent pas 
s'ignorer car elles peuvent se rendre des services 
mutuels. » Un autre a fait état, avec une touche 
d'approbation non dissimulée, d'un récent con­
grès de philosophes où il a été dit que la théo­
logie constitue « une mauvaise préparation à 
l'enseignement de la philosophie, attendu qu'elle 
prédispose à un dogmatisme indésirable. » 

Voici encore deux déclarations qui attestent 
avec plus de force du malaise. La première : 
« Toutefois, je sais que nombre de nos manuels 
en usage dans les collèges affiliés, même s'ils 
affirment distinguer les deux disciplines, en fait, 
confondent très souvent théologie et philosophie. » 
Et l'autre : « Pour ma part, je considère que le 
climat théologique de notre milieu québécois a 
brimé toute spéculation philosophique. Il est ex­
trêmement difficile d'aborder les étudiants qui 
sont en pleine révolte contre cet état de choses. » 

Un de mes interlocuteurs, aucunement gêné 
par les rapports entre la théologie et la philoso­
phie, résume comme suit son point de vue : 
« L'apport négatif qu'apporte (au philosophe) la 
foi est semblable au parapet d'un pont; le parapet 
ne sert pas à traverser le pont, mais il empêche 
les gens de tomber. » Très bien, mais il y a une 
difficulté : le philosophe profane préfère que son 
parapet à lui soit logique plutôt que théologique. 

Il se dit plus en accord avec ce philosophe d'Ot­
tawa qui dit : « La plupart d'entre nous conce­
vons la philosophie comme discipline soumise à 
la théologie, et guidée par elle. A mon point de 
vue, c'est un non-sens. Un système philosophique 
ne saurait être ni chrétien ni catholique. Il est 
indépendant, ou il n'existe pas. » 

Le philosophe canadien-français est souvent 
sensible à l'opinion que se fait de lui le philoso­
phe profane, surtout en ce qui concerne les fron­
tières théologiques de la philosophie. L'un d'entre 
eux va jusqu'à dire : « Quand nos collèges étaient 
de petits séminaires, il était normal que leur cours 
de philosophie préparât à la théologie. Mais il 
est dommage que le cours actuel se ressente en­
core de cette orientation première. Ce qui se 
manifeste dans le choix des questions étudiées, 
dans le vocabulaire utilisé, dans la manière d'a­
border et de résoudre les problèmes. »<"• 

Il s'agit là d'une citation de Jean Raccttc 
qui, par ailleurs, prend parti en faveur de « l'é­
mancipation de la philosophie de la théologie ». 
Le philosophe « séculier > est du coup rassuré. 
« Très bien, dit-il, c'est précisément ce à quoi 
je veux en venir ! » Mais aussitôt, Raccttc mo­
difie son attitude. Il écrit : « le philosophe chré­
tien, tout en se gardant de confondre philosophie 
et théologie, ne peut philosopher sans tenir compte 
du donné révélé et de sa propre expérience reli­
gieuse ... je chercherai.. . (à) philosopher à la 
lumière de ma joi ».<e' Mais c'est justement là 
ce que le philosophe profane lui reproche à tort 
ou à raison. 

L'endoctrinement thomiste 

Une autre cause de défiance chez le philo­
sophe profane à l'égard de la philosophie cana­
dienne-française découle de ce que le philosophe 
canadien-français décrit lui-même comme étant 
un t fondement » sur saint Thomas, ce qui pour 
le philosophe profane apparaît plutôt comme 
un « endoctrinement ». 

Les étudiants canadiens-français ne connais­
sent que fort peu de philosophes autres que saint 
Thomas, les scholastiqucs, Platon et Aristotc. Il 
leur faut attendre d'être « armés des éléments de 
bases de la vraie doctrine » avant d'avoir l'auto­
risation d'examiner d'autres systèmes. En fait, 
l'examen de ces autres systèmes « généralement 
faux » ne s'effectue qu'au niveau universitaire. 
On comprend, dès lors, que seuls quelques étu­
diants s'initient à des systèmes autres que celui 
qui est reconnu. 

Ce qui frappe ici. c'est la conviction qu'ont 
les Canadiens français qu'il faut s'armer avant 
de confronter. Pour eux, une pareille attitude 
va de soi. Ils considèrent qu'une fois que l'étu-
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diant a reçu comme fondement la meilleure phi­
losophie, il est libre d'explorer les autres avenues. 
Le philosophe profane est porté à dire qu'une 
telle façon de procéder laisse à l'étudiant à peu 
près autant de liberté qu'en avaient les chiens 
dressés de Pavlov. 

Encore une fois, il ne s'agit pas ici de laisser 
à entendre que les philosophes canadiens-français 
sont inconscients du fait que de pareilles critiques 
puissent se faire. L'un des philosophes canadien-
français actuellement le mieux connu, Charles 
de Koninck, déclare ceci : « Qu'on me permette 
d'être franc et de poser une question, à savoir : 
comment une université catholique peut-elle être 
considérée comme une université si sa philosophie 
doit s'accorder avec la pensée de l'Aquinate, et 
non avec celle de Kant ou de Marx ? Ma réponse 
va vous paraître naïve, mais la voici : conformé­
ment aux règlements et à la Constitution de notre 
université (Laval), nous devons professer et 
commenter, non seulement la philosophie que 
nous tenons pour être la vraie, mais encore les 
autres systèmes, même ceux qui sont le plus en 
contradiction avec le nôtre. Et en ceci, nous 
sommes tenus d'agir avec la plus stricte objec­
tivité : l'interprétation ne doit pas tenir lieu d'ex­
position. Nous ne devrions jamais faire la sourde 
oreille aux opinions adverses; d'ailleurs, on nous 
incite à les étudier davantage et à adopter une 
attitude positive à leur égard, afin île profiter des 
vérités qu'elles peuvent contenir. ><'• 

A l'appui de cette thèse, de Koninck cite 
l'encyclique Humant Ceneris de Pic XII : « Les 
théologiens et les philosophes catholiques qui ont 
la lourde charge de défendre la vérité humaine et 
divine et de la faire pénétrer dans les esprits 
humains, ne peuvent ni ignorer ni négliger ces 
systèmes (i.c. : monisme, panthéisme, idéalisme, 
immanentisme, pragmatisme, matérialisme dialec­
tique, existentialisme) qui s'écartent plus ou moins 
de la voie droite. Bien plus, ils doivent les bien 
connaître d'abord parce que les maux ne se 
soignent bien que s'ils sont préalablement bien 
connus, ensuite parce qu'il se cache parfois dans 
les affirmations fausses elles-mêmes un élément 
de vérité, enfin parce que les mêmes affirmations 
invitent l'esprit ù scruter et a considérer plus 
soigneusement certaines vérités philosophiques et 
théologiques. Ï1'0 1 

Durant nombre d'années, Charles de Ko­
ninck a publié des textes critiques sur le com­
munisme. Dans le passage qu'on vient de lire il 
fait état de l'obligation qu'ont les philosophes 
canadiens de réfuter le communisme dans les uni­
versités. Dans une note de bas de page, il avoue 
qu'en 1943, alors que le bruit a couru que Staline 
pourrait venir à Québec, lui, Charles de Koninck, 
a suggéré que le dictateur soviétique soit invité 
à Laval pour exposer sa thèse sur le matérialisme 
dialectique, « à condition qu'il accepte d'être 

contredit >.1"1 De Koninck insiste pour dire qu'il 
n'a pas du tout l'intention de suggérer que nos 
universités deviennent « des serres chaudes d'anti­
communistes en chambre. Le communisme doit 
y être traité philosophiquement. Mais je ne con­
sidère pas qu'un scepticisme absolu soit essentiel 
à l'examen objectif d'une philosophie et qu'un 
esprit ouvert doive forcément être vide, pas plus 
qu'il ne m'apparaît que seule une personne fon­
cièrement antireligieuse peut se piquer d'être un 
spécialiste objectif de la religion et de son his­
toire . . . »'"• 

Malgré les explications de de Koninck, le 
philosophe profane demeure sceptique. Tout en 
admettant qu'un esprit ouvert ne doit pas être un 
esprit vide, il va probablement vouloir ajouter 
qu'un esprit ouvert ne devrait être ni vide ni 
conditionné par un endoctrinement systématique. 

Comme le dit Margaret Kniglit : « En ce 
qui concerne le communisme, c'est une erreur, 
à mon avis, que de concevoir le christianisme et 
le communisme comme deux grandes forces ri­
vales dans le monde d'aujourd'hui. L'opposition 
fondamentale réside entre le dogme et la science. 
D'un côté, on a le christianisme et le communisme, 
les deux grands systèmes dogmatiques rivaux, de 
l'autre, l'humanisme scientifique qui s'oppose aux 
deux. Tenter de combattre le communisme en 
faisant revivre le christianisme est une initiative 
sans espoir. .. C'est combattre un nouveau my­
the en tâchant de faire revivre un ancien, plutôt 
que d'aller de l'avant vers quelque chose de plus 
consistant qu'un mythe. 

Je ne dirai pas que tous les philosophes pro­
fanes s'associent aux vues de Margaret Knight, 
mais le passage qu'on vient de lire donne une 
idée de la manière que les philosophes profanes 
jugent la conception philosophique des Canadiens 
français — conception qui s'apparente à celle 
des partisans du communisme. 

Ce qu'il y a d'étonnant, c'est de voir que 
plusieurs écrivains canadiens-français ont dit à 
peu près la même chose, mais dans une perspec­
tive différente. M.-Ccslas Forcst écrit : « Durant 
trop longtemps, notre philosophie a été une ques­
tion d'autorité plutôt que de conviction. »|M' 
Ouand il s'exprime de la sorte, cependant, Forcst 
n'entend pas renier ses thèses antérieures notam­
ment celle où il soutient que la philosophie cana­
dienne-française est la seule source possible de 
salut pour la société nord-américaine. 

Dans une communication insérée au Rapport 
Masscy, et intitulée « La philosophie au Canada 
de langue française », c'est encore Charles de 
Koninck qui revient sur la critique du commu­
nisme. Dans un passage, il écrit : « Non seule­
ment il (le marxiste) ne peut souffrir qu'on sou­
mette sa philosophie t) un examen critique, mais, 
pour la même raison, il ne pourrait jamais per-
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mettre que l'on présentât d'une munière objective 
les doctrines contraires. Qu'il s'agisse de Platon 
ou d'Aristote, de Descartes ou de Kant, son ex­
posé sera strictement marxiste et dicté par la 
ligne du parti. »|151 

Ironie du sort, voilà précisément ce que, 
mutalis mutandis, le philosophe profane canadien 
reproche à ses collègues canadiens-français. 

Une dernière question 

Je ne vois vraiment pas qui pourrait faire 
le partage entre les diverses façons qu'ont les 
Canadiens français d'enseigner la philosophie. Je 
ne vois pas comment l'un pourrait convaincre 
l'autre qu'il a tort. John Stuart Mill a écrit : 
< Celui qui ne tonnait qu'un seul côté de la mé­
daille, sait peu de chose, même de ce côté. Ses 
arguments peuvent être bons, et personne n'a 
peut-être pu encore les réfuter. Mais s'il est in­
capable, de son côté, de réfuter les arguments de 
l'adversaire, s'il ne sait même pas de quelle na­
ture ils sont, il n'a aucun prétexte pour préférer 
son point de vue à l'autre. » 1" 1 La plupart des 
philosophes seraient probablement d'accord avec 
Mill sur ce point particulier. 

Mais ce premier point établi, Mill enchaîne 
pour poser une question importante, et il serait 
intéressant de voir comment les philosophes ca­
nadiens-français y répondent. 

« // ne suffit pas, dit Stuart Mill, d'examiner 
les arguments de l'adversaire à travers l'optique 
de ses propres maîtres, tels que ces derniers les 
présentent accompagnés des réfutations qu'ils sug­
gèrent. Ce n'est pas là rendre justice et vérita­
blement entrer dans les vues de l'autre. Ce qu'il 
faut, c'est y être initié par ceux qui en sont par­
tisans et qui les défendent pour de bon et de 

toutes leurs forces . .. Quatre-vingt-dix-neuf pour 
cent de ceux qu'on appelle des hommes cultivés 
sont dans ce cas, même ceux qui se piquent de 
discuter couramment de leurs opinions. Leurs 
déductions peuvent être vraies; mais elles peuvent 
aussi être fausses, attendu qu'ils ne se sont jamais 
véritablement mis dans la peau de ceux qui ne 
pensent pas comme eux... et, en conséquence, 
ils ne connaissent pas, dans le sens propre du 
terme, la doctrine qu'ils professent eux-mê­
mes. »<"> 7V 
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James Hodgson , un vieil ami 

C'était une figure familière à CITE LIBRE et à l'INSTITUT CANADIEN 
DES AFFAIRES PUBLIQUES. Sa pondération, étayée d'un jugement sûr, consti­
tuait un apport précieux pour les deux organismes. 

Professeur titulaire d'économie et de statistiques depuis plus de quinze ans 
à la faculté des sciences sociales de l'université Laval, James Hodgson a participe 
activement à maints travaux au sein d'organismes et d'associations de la région de 
Québec. Il fut président-fondateur de l'Association des économistes de langue 
française. 

Sa mort laissera un vide dans tous les milieux qu'il a fréquentés assidûment, 
notamment au Conseil d'administration de notre revue où il occupait la fonction 
de vice-président. 

Les administrateurs et les rédacteurs de CITE LIBRE expriment à la famille 
du disparu leurs profondes condoléances. 
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DOCUMENT 

LA PHILOSOPHIE 
A L'UNIVERSITÉ 

LE m o n d e dans lequel nous avons 
vécu semblait avoi r oublié la 
parole fondamenta le qui résume 

not re espérance : « La vérité vous ren­
dra l ibres 1 ' 1 . » 

l'uni-1:1111, la t radit ion dont nous 
nous réc lamons affirme depuis tou­
jou r s la valeur de l 'Intelligence, « Fai­
sons l ' homme ù not re image, c o m m e 
not re ressemblance, » nous dit la 
« Genèse » (I 26), qui précise que 
«l 'espr i t de Dieu planai t sur les e a u x » 
(I 2) . P o u r P la ton p o u r Aris lotc , l'in­
tellect est un dieu en nous 1 " . E t Pas­
cal y voit la dignité de l 'homme 1 ' 1 . 

A quoi tient celte sp lendeur de l'iu-
tclligcncc, s inon au fait qu'elle con­
naît et se connaî t connaissante , s inon 
au fait qu'el le est vraie cl se sait dans 
la véri té ? « Qu'est-ce que la vérité ? 7> 
demanda i t Pi latc , quest ion qu 'ont re­
prise après lui tous les sceptiques, tous 
ceux qui, mépr isant le verbe, ont pré­
féré la force cl In puissance. C a r la 
véri té est exigeante : on ne l'obtient 
pas toujours, et rarement sans effort. 
Beaucoup, pressés d 'obtenir des résul­
tats , préfèrent le para î t re à Pèlrc, es­
pé ran t na ïvement cacher leur nudité 
sous le vêtement de bri l lantes appa­
rences . O r la vérité exige une entière 
soumission à la réalité à laquelle s'af­
fronte l 'entendement . Ses no rmes peu­
vent varier selon les disciplines mais , 
dans tous les cas, elle refuse les solu­
tions faciles. Connaissant ses propres 
limites pour s'être f réquemment heur­
tée au mystère , l ' intelligence est m o ­
deste , plus soucieuse d 'être vraie que 
d 'avoir raison. 

Aussi l ' homme éprouvc-(-il le be­
soin d'éclairer sa démarche pa r un 
appel aux expériences diverses de ceux 
qui l 'ont précédé sur celte voie. Celle 
l ibération de l ' ignorance, des préjugés, 
des condit ions adverses du m o n d e am­
biant s'est développée progressivement . 
I.n t radit ion en re t race l'histoire; cl 
l'histoire nous mont re que In vérité 
n 'a vraiment libéré que ceux qui s'é­
taient ent ièrement soumis il ses lois. 
U n e fols conscients de cette cer t i tude, 
les h o m m e s ont su affronter tous les 
périls , y compr is In mor t , ca r Ils sa­
vaient qu 'aucune force extérieure ne 
pouvai l changer ce qui était. D e Sa­
crale, cvclllcur de In conscience euro­
péenne , à J e a n Cavnlllès, ancien élève 
de l 'École normale supér ieure de Pa­
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ris, fusillé pour avoir obéi à l ' impéra­
tif d 'une conscience exigeante et in­
flexible, en passant par les mar tyrs de 
tous les temps, la lignée est ininter­
rompue de ces témoins de la vérité 
qui , sol idement établis dans l'être, di­
sent non aux pouvoirs quel qu'ils 
soient, p o u r sauvegarder l 'intégrité de 
l'intelligence . La vérité les a vrai­
ment rendus <t libres ». 

Socratc prend ici valeur exempla i re . 
Qu 'on se rappelle V « Apologie » tic 
Platon. « Socra tc , déclarent les juges, 
nous al lons l 'acquitter, mais à la con­
dition que tu te taises. » Et Socra tc 
de répondre ; « Athéniens, je vous sais 
gré et je vous a ime; mais j 'obéirai au 
dieu plutôt qu'à vous. Et tant que 
j ' au ra i un souffle de vie, soyez sûrs 
que je m'a t tachera i à vous, c o m m e un 
taon, pour vous exhorter à soigner vos 
âmes »' ' ' . Il n'est pas inutile d 'ajouter, 
à ce propos , le commenta i re d'un phi­
losophe contempora in , Maur ice Mer ­
leau-Ponty, camarade de Jean Cavnll­
lès, si la rue tl'l lui. « Le procès et la 
mor t de Socratc , écrit-il, ne seraient 
pas restés un sujet de réflexion cl de 
commenta i res s'ils n'étalent qu 'un épi­
sode de la lotie des méchants contre 
les bons, si l'on n'y voyait pas para î t re 
un innocent qui accepte sa condam­
nation, un juste qui tient pour la con­
science et qui cependant refuse de 
donner tort à l 'extérieur et obéit aux 
magistrats de la cité, voulant dire qu'il 
appart ient ù l 'homme de juger la loi 
au risque d'être jugé pa r elle »' ' ' . 

Dangers d e lo r a d i c a l i s a t i o n 

Depuis toujours , Il y a un domaine 
où s 'exerce tout part icul ièrement celle 
activité de recherche de la vérité qu'i l­
lustre la mémoi re de Socratc : c'est la 
philosophie. On y retrouve cette exi­
gence fondamentale de l'esprit huma in 
de ne souffrir d'obsincics que ceux que 
lui imposent ses propres limites. Et 
l'histoire en est déjà assez longue p o u r 
qu 'on y t rouve matière à une « expé­
rience » prolongée 1 ' 1 . 

Ce désir irrépressible de connaî t re 
('( une vie sans recherche ne vaut pas 
d'être vécue, »' ' ' répétait Socratc) allié 
à la connaissance profonde de leurs 
limites, a poussé les philosophes, dans 
leurs tentatives d 'explication globale 
du m o n d e , a radlcnllser les p rob lèmes , 
(out en met tan t an point un discours 

do la méthode qui soit « le » discours 
de la mé thode . « Le premier (précepte) 
était de ne recevoir j amai s aucune 
chose pour vraie que je ne la connusse 
évidemment être telle » '" ' . Les exigen­
ces de la vérité suscitent el les-mêmes 
les « contrôles » qui lui sont indispen­
sables pour at te indre sa fin. O n verra 
donc chaque phi losophe tenter de met­
tre uu point les ins t ruments intellec­
tuels qui lui permet t ront d 'a t te indre 
sou but . L 'histoire est l 'un de ces ins­
t ruments essentiels. 

En effet, l 'histoire tic la phi losophie 
est part ie intégrante de la format ion 
cl tic la recherche p h i l o s o p h i q u e s . Elle 
est soumise aux cri tères de la science 
h i s t o r i q u e . Il faut procéder aujour­
d 'hui selon les exigences de notre 
temps , et appliquer à l 'histoire de la 
philosophie les normes q u ' ou i é labo­
rées des générat ions de chercheurs , 
n o n n e s scientifiques, les seules q u i 
doivent avoi r cours il l 'université, cl 
q u ' o n n'a pas le droit d 'abaisser sous 
prétexte de les adapter à not re milieu. 

J ' i rai chercher daiLS notre passé un 
exemple tic ce souci d ' informat ion 
exacte : un manue l de phi losophie , im­
pr imé à Québec en 1X35,'"' fonde une 
a rgumenta t ion sur le « Précis du Sys­
tème hiéroglyphique des anciens Egyp-
t inas ». publ ié pa r Chtimpoll ion n l 'a-
ris, en 1828, soit sept ans p lus tôt . 
Plût à Dieu qu 'on eût élé fidèle il cet 
exemple ! Cependant , cette histoire de 
la pensée phi losophique ne devra ja­
mais être considérée c o m m e une ex­
pédit ion archéologique. « U n travail , 
une pensée h i s t o r i q u e , ce ne sont pas 
seulement des résultats , mais encore 
des suggestions, » c o m m e le remar­
quai! M . Paul Vlgnnuxi"!. 

U n e fois en possession de tous ses 
ins t ruments , la réflexion phi losophique 
ne s 'épanouira que d a n s la soumission 
totale à ses p ropres lois; aussi répu-
gnc-t-clle p ro fondément à toute inter­
vention extérieure qui voudra i t lui Im­
poser d 'ant res fins que les s iennes. Su r 
ce point, les g rands penseurs son t una­
nimes. Lorsque Knnt écrit que « l'étu­
diant ne doit pas apprendre des pen­
sées, ma i s « à penser » , non la philo­
sophie mais « à phi losopher , n II r e ­
prend l'essentiel de l 'aff i rmation de 
T h o m a s d 'Aquin , p o u r qui « l 'étude 
de la phi losophie n pour but , n o n pas 
de savoir ce qu 'ont pensé les h o m m e s , 
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mais ce qu'est la vérité du réel > '" ' . 
Soyons net. Les termes philosophiez 
platonicienne, urislotéllcicnnc, thomis­
te, scolasl iquc, chrét ienne, cartésienne, 
hcldcgerricnnc ne sont que des appel­
lations d'origine. C'est nier la philo­
sophie elle-même que de vouloir ins-
lilutionaliser de telles catégories. Pre­
nons garde qu'ici c o m m e ailleurs, on 
ne sacrifie le substantif à l'adjectif. Il 
faudrait relire les pages, coiffées du 
titre révélateur : « ! i désordre , », que 
M . Gilson a consacrées u cette con­
fusion pour voir jusqu'où peut mener 
cette al iénation de la phi losophie '" 1 . 

Des maî t res conscients doivent es­
sayer de t ransmet t re aux jeunes intel­
ligences de ce pays une format ion à 
la mesure de leurs talents et de leurs 
exigences, une formation qui en fasse 
des citoyens du m o n d e d 'aujourd 'hui , 
et non du C a n a d a d 'hier . Un volume, 
une revue, publiés aujourd 'hui à Paris 
ou a Londres se re t rouveront tlans 
deux semaines chez nos libraires, et, 
un j ourna l , dans deux jours . U n en­
seignement des sciences qui ne tien­
drait pas compte du progrès récent de 
ces disciplines serait immédia tement 
sanct ionné pa r les échecs que les étu­
diants rencontreraient dans leur car­
rière post-universitaire. Qui dira les 
conséquences beaucoup plus graves 
d 'une mauvaise format ion philosophi­
que ? — Ici encore la vérité ne libè­
rent tpie ceux fini se soumet t ront il ses 
exigences. 

Se m é f i e r des c a t é g o r i e s 

O r il est une institution qui u pour 
mission première de se consacrer à la 
recherche de la vérité. C o m m e n t ne 
pas considérer c o m m e symbol ique le 
fait que les devises tle plusieurs uni­
versités compor ten t une référence à la 
connaissance ? N o t r e université de 
Montréa l n'a-t-elle pas choisi tle « res­
plendir pa r ht foi et la science » ? 
Admet tons que ces devises expriment 
un voeu qui , en l 'ncctircncc, est certes 
pieux. Mai s il sentit fâcheux que les 
faits vinssent à dément i r m ê m e appa­
remment ces ambi t ions . O n verrait 
a lors se répéter le phénomène elassl* 
que de la désert ion, pur les meil leurs 
esprits, des universités, plus soucieuses 
tic conserver le passé que de vivre le 
présent . O n se rappellera que lu phi­
losophie française s'est développée nu 
XVIle siècle en dehors de lu Sn rbonnc 
et cont re elle. Mai s ce phénomène 
atteint toutes les activités de l'esprit, 
a r t s , let tres, sciences, phi losophie. Le 
génie engendre , c o m m e sn rançon, In 
scnlnstiquc, qu'elle soit thomiste , kan­
t ienne ou hcrgsnnnlcnnc. L'histoire 
de In cul ture est assez é tendue pour 
qu 'on sache, aujourd 'hui , s 'en mé­
f i e r ' " . 

Les universités ne su rmonte ron t 
cette sclérose qu 'en se soumet tan t , 
dans leur t o t a l i t é , aux exigences d 'une 
recherche, e l le-même l ibrement pour­
suivie. D a n s le discours qu'i l p rononça 
à l 'occasion de l 'ouverture de l'école 
d 'adminis t ra t ion de Harva rd , le grand 
mathémat ic ien et philosophe YVhitc-
licud assigne ù l 'université lu tâche de 
t ransmet t re de l ' information, ma i s 
avec imaginat ion. Il ajoute : « A uni-
vcrslty is imaginalive o r il Is nothing 
— at least nolhing uscful B1'*1. 

Une université qui ne met pas en 
q u e s t i o n l 'élat aclucl des disciplines 
et son propre milieu n'est plus une 
université : elle ne joue pas son rôle . 
Par définition, une université est donc 
« révolut ionnaire » au plan de l 'esprit. 
L 'entendement humain confronté au 
i n o n d e , est si limité que les posit ions 
acquises ne peuvent être de p r ime 
abord que des points de départ , cl 
non d 'arr ivée. Mai s celte mise en 
q u e s t i o n se fait selon les n o n n e s mê­
mes tic la discipline, à leur tour dic­
tées par la réali té qu'elle tente d'at­
teindre et de cerner . 

Aussi , une université ne saurai t 
souffrir d 'être aliénée de quelque ma­
nière. A cet égard, la tentative, vouée 
à l 'échec, d 'un ancien « Fcl low » 
d'Oriel Collège, J o h n Henry N c u n i a n , 
pour fonder une université à Dubl in 
nous paraî t exemplaire : « L ' incompa­
tibilité était totale, écrit Louis Motiver, 
entre les vues qui étalcnl les siennes 
et celles que l 'archevêque (Mgr Citllcn) 
pouvait avoir . P o u r N c w m a n , l 'Uni­
versité cathol ique devait former des 
laïcs capables de prendre leurs res­
ponsabili tés, dans l'F.glisc c o m m e dans 
l'F.lat, et spécialement a rmés pour af­
fronter :ï a rmes égales ii*n(cllcctunlilé 

Incroyante fie l ' époque. A cette fin, 
il voulait réuni r dans son corps p ro ­
fessoral les esprits les plus mûrs , les 
plus au courant des problèmes de 
l 'heure et y st imuler In recherche 
scientifique, dans une a tmosphère de 
fol profonde mais lucide. P o u r le 
docteur Cnl len. l 'idéal eut été un corps 
enseignant purement clérical, dont la 
compétence était un problème très 
accessoire, p o t t m i qu'il formât les 
l a i e s à la docilité et les préservât de 
se poser fies quest ions gênantes 1 " 1 . 

Ceux qui utilisent, il des fins apolo­
gétiques, les conférences prononcées 
à Dublin pa r J o h n H e n r y Ncvtmnn, 
et publiées sous le titre : « T h e Idca 
of n Univcrslty », aura ient avantage 
il médi ter sur cet échec d'un grand 
universitaire, dont la vie tout entière 
s'est déroulée en soumission totale à 
la recherche de la vérité. 

O n pourra i t aussi rappeler le dé­
peuplement des universités a l lemandes , 
après l'accession nu pouvoir du na­

zisme en 1931, et plus près de nous , 
les effets du mecur thisme. L'universi té 
ne jouera ple inement son rôle que 
si elle s 'appart ient , que si elle est 
indépendante des pouvoirs . P o u r citer 
de nouveau Whitchcud, ce ce q u e l'uni­
versité peut offrir, c'est le vieux ca­
deau de l ' imagination, la torche allu­
mée que l 'on se passe de main en 
main. C'est un cadeau dangereux, qui 
u déclenché de nombreuses conflagra­
t i o n s . Si nous craignons le danger , il 
vaut mieux fermer nos universités » 1 " 1 . 
On comprend que toutes les puissan­
c e s : civile, religieuse, économique , 
aient souvent tenté d'éteindre la tor­
che, ou de ht met t re sous le boisseau, 
i Iles poursuivent des fins qui , m ê m e 
dans les régimes les plus démocrat i ­
ques, ne peuvent toujours coïncider 
avec celles des « chers professeurs ». 
Aussi les universi taires doivent-ils gar­
der présente à l'esprit cette vérité, 
rappelée p a r l'un de nos collègues, 
M . Jean-Char les Falurdcat i , — en des 
temps où il n'était pas sans danger de 
le faire : « N o u s n ' aurons de liberté 
que celle que nous p rendrons ». 

O r not re société nord-américaine , 
et les universi taires eux-mêmes , tolè­
rent un état de colonialisme intellec­
tuel que l 'h i s to ire explique mais ne 
justifie pas . J e veux par ler de ces 
Charles d 'universités qui confient les 
décisions finales et, en définitive, 
l 'orientation générale de ces institu­
t ions, il un conseil don t sont exclus les 
professeurs en exercice. Voit-on le 
Ilarreau ou le Collège des médecins 
remis entre les mains d 'administra­
teurs qui ne seraient ni juristes ni mé­
decins, ou sur qui ceux-ci n 'exerce­
raient aucune a u t o r i t é ? 

L'accélérat ion de l 'h is to ire du mon­
de, et p lus part icul ièrement de celte 
province, souligne l 'urgence de pré­
parer des intelligences capables de 
réfléchir sur les problèmes auxquels 
nous s o m m e s confrontés et d'y appor­
ter des solut ions . L'universi té est. t ra­
di t ionnel lement , l ' institution chargée, 
non pas certes de résoudre , de son 
autor i té , les p rob lèmes de la société 
poli t ique, ma i s de fo rmer en toute li­
berté ceux qui assumeront celte tâche. 
Mai s elle ne peut rempl i r cette mis­
sion que si on lui en fournit les 
moyens . O r l 'un d 'eux, fondamenta l , 
est l ' indépendance il l 'égard de toutes 
les sujétions cl féodalités, indépendan­
ce qui lui permet te de rempl i r sa fin 
selon les n o n n e s qui lui sont p ropres 
et qu'elle seule peut dé te rminer . 

L'Université doit être 
indépendante des pouvoirs 

A l 'occasion du soixante-quinzième 
anniversaire de sa fondat ion, en 1957, 
la Société royale a tenu un col loque 
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dont les (nivaux ont été publiés sous 
le litre français : Présence de D e ­
main ». J 'en retiendrai toutefois le 
titre anglais : « Our Dcbt to Ihe Fu ­
ture 1 " 1 » . 

Or l 'avenir d 'un pays, c'est sa jeu­
nesse, et ce que nous lui devons, c'est 
une format ion qui lui permet te de 
vivre une vie d ' homme accordée aux 
difficultés de son époque . Des événe­
ments récents ont manifesté l ' inquié­
tude et l ' impatience de la jeunesse ca­
nadienne-française. Serons-nous moins 
conscients qu'elle des problèmes qui 
nous assaillent ? Les générations qui 
nous ont précédés, cl lu nôtre , ont 
laissé se développer un système d'édu­
cation qui excluait des études supé­
rieures, pour cause d ' impécuniositc, 
de nombreuses intelligences, douées 
et avides de connaî t re , système dont 
il faut bien dire , en s 'excusant auprès 
de Bergson, que c'est une machine ù 
faire des révoltés. C o m m e n t expliquer 
aut rement que tant de jeunes québé­
cois se sentent si près des s damnés 
de la terre » ? A l 'heure de « Feu 
l 'unanimité » ' " ' , que rcstc-t-il, c o m m e 
terrain de rencontre , s inon une cer­
taine conception de l 'homme cl de 
l 'homme libre, une certaine recherche 
qui s 'appelle aussi philosophie ? Et 
comment la philosophie cxcrccra-t-cllc 
sa fonction propre si clic est al iénée, 
si clic est soumise a toute autre loi 
que la sienne ? El comment l 'univer­
sité joucra-t-cllc son rôle dans In na­
tion et lui prépnrcrn-t-cllc les cadres 
moyens et supérieurs dont clic n un 
urgent besoin si la nat ion ne lui en 
fournit la possibilité ? Les universi­
taires seraient infidèles à leur voca­
tion s'ils ne réclamaient pas pour leur 

institution un statut qui lui permet te 
de remplir sa mission et la rende Indé­
pendante de tous les pouvoirs sur les­
quels ne s 'exercerait pas un contrôle 
démocra t ique . 

A ces condit ions, il me semble , nous 
ferons face à quelques-unes de nos 
obligations à l 'égard de la jeunesse 
de ce pays. Il est certes impossible 
de prédire vers quels hor izons nous 
conduira la réalisation de ces voeux : 
nous au rons toutefois la satisfaction 
d 'avoir respecté l 'intelligence dans 
l 'homme et d 'avoir accepté, c o m m e 
Dieu créant l 'homme a son Image, de 
courir les risques de la l iberté. * 

( I ) M . Décarlc est doyen de la facilite 
de philosophie à l'université de Montréal. 

(2) J E A N , 8. 32. 

(3) cf. P L A T O N . Tlmée. 90. A R I S T O T E , 
Ethique Slcomaque, X c. 7. 

(4) « L'homme est visiblement fait pour 
penser. C'est toute sa dignité et tout son 
mérite t. Pensée. 146 Br. On pourrait mul­
tiplier les témoignages même chez nos con­
temporains. 

(5) Voir O . F E R R t E R E S . Jean GnwfKif , 
philosophe et combattant. Paris, P .U.F . . 1950. 

(6) cf. P L A T O N , Apologie de Sacrale, 
29 c -D . 

(7) Humanisme et Terreur. Paris, Galli­
mard, 1947, pp. X X X I V - X X X V . 

(8) Voir le titre de l'ouvrage de E . G I L ­
S O N , 77ir Unity a/ Phllasanhlcal Expérience, 
New York, Scribncr's, 1938. 

(9) P L A T O N , Apologie de Socrale, 38-A. 

(10) On aura reconnu le premier précepte 
du Discours de ta Méthode. 

(11) tnstltullones Phllosophlcae ad usum 
sludloiae luventutts. Québec, Cary, 1835, p. 
30. 

(12) P. V I G N A U X . Luther, commentateur 
des Sentences. Paris, Ur im. 1935, p. 4, n. 1. 

(13) Pour Thomas d'Aquin, cf. son Com­
mentaire sur te Traité du Ciel d'Arlstote, 
1, 22, no 8 (édition léonine, t. l i t . Rome, 
1886. p. 91); « studium phllosophiae non est 
ad lit-e quod sciatur quid homincs scnserlt, 
sed qualitcr se habcat V e r i t a s rerum. » Pour 
Kant, voir l'Avertissement relatif au pro­
gramme de ses conférences pour le semestre 
d'hlrer 1765-66, éd. de l'Académie de Ile il m, 
t. I l , p. 306. 

(14) E. G î t S O N , Le philosophe et la 
théologie, Paris. Fayard, i960, c. 3. 

(15) cf. les travaux de I I . I . M A R R O U , 
.cu//ir Augustin et la lin de la Culture An-
tique', Paris, De Doccard, 1949. Histoire de 
l'Education dans l'Antiquité, 4c éd., Paris, 
E d . du Seuil. 1958. 

(16) A . N . W I U T E I I E A D , The Alms ol 
Education, (Mentor l looks). New York, p. 
101; cf. p. 9 7 : c T h c Univcrsity imparu 
Information, but It imparts it imaginatlvely ». 

(17) L. R O U Y E R , Newman, Paris. Cerf. 
1952. pp. 397-398. 

(18) op. cit., pp. 105-106: €To-day bu­
siness cornes lo Harvard: and the gift whlch 
the Univcrsity has to offer Is the old one of 
imagination, the lighled torch whlch passes 
from hand to hanil. It is n dangerous gift, 
Mii . l i lias startcd many a conflagration. Il 
wc arc tlmld as to th.il donger, the proper 
course Is to shul down our iinlvcrsllles. » 

(19) O n dénonce depuis des années l'assi­
milation nord-américaine de l'administration 
d'une université a celle d'une « business cor­
poration » et non d'un service communau­
taire, assimilation qui n permis il un « gou­
vernement » de traiter de « profits » un léger 
surplus budgétaire de l'université a laquelle 
Il était attaché I 

C O ) Société Royale du Canada. Colloque. 
Toronto, Univcrsity of Toronto Press, 1958. 

(2 ! ) O n sait que c'est 1c titre d'un article 
de Gérard P E L L E T I E R . Cité Libre, X I o 
année, no 30 (octobre 1960). 

LES LIVRES 

Les 20 Amériques latines 
A l'heure où les problèmes de l'Amérique 

Latine deviennent de plus en plus brûlants, 
au moment où le troisième congrès pour la Sou­
veraineté et l'Indépendance des Peuples latino-
américains doit s'ouvrir il Montréal, le livre de 
Marcel Nicdcrgang est d'un intérêt tout à fait 
particulier. Il s'agit, en effet, d'une excellente 
étude dont le style est vivant, alerte et dénué 
de tout pédantisme pscudo-scicntifiquc. 

« L'Amérique Latine, écrit l'auteur, s'étend 
de la frontière septentrionale du Mexique aux 
terres australes de l'Argentine et du Chili. Géo-
graphiquement parlant elle est donc facile à dé­
limiter. Pourtant cette unité n'est qu'apparente. 

Sans doute a-t-cllc de nombreuses caractéristiques 
communes, tant du point de vue économique que 
politique ou culturel. Elle a été espagnole ou 
portugaise. Elle a aujourd'hui une personnalité 
propre et attachante. Elle est américaine, mais 
elle est aussi lalinc et universelle. Sa ligne de tête 
passe par les Etats-Unis. Sa ligne de coeur se 
dirige vers la vieille Europe et depuis peu vers 
l'Afrique et les pays du Tiers Monde » . . . 

C'est dans ces quelques phrases que se ré­
sume tout le drame des nations latino-américaines 
dont les traditions sont trop vivaces et trop diver­
sifiées pour qu'elles puissent former un ensemble 
homogène. Aussi surprenant que cela puisse 
paraître à certains, les Paraguayens n'ont pas 
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oublie encore l'effroyable guerre qui les a op­
poses à la Triple Alliance vers la fin du XIXèmc 
siècle et ils n'ont pas pardonné à l'Argentine, au 
Brésil et à l'Uruguay d'avoir fait au cours d'une 
seule bataille de Ccrro Cora, plus d'un million 
de morts. D'ailleurs, en 1932, ce pays fut le 
théâtre d'une autre guerre, non moins dévasta­
trice, où les troupes du Paraguay ont dû affronter 
celles de Bolivie. En principe, il s'agissait d'un 
conflit de frontières, mais en réalité ce ne fut 
qu'une lutte provoquée et envenimée par les gran­
des compagnies pétrolières qui voulaient prendre 
possession de quelques centaines de kilomètres 
carrés de la région de Chaco où un ingénieur 
espagnol de la Royal Dutch avait découvert de 
riches gisements. L'opération se solda par la 
perte de 80,000 soldats boliviens et de 50,000 
combattants paraguayens, mais aussi par un brus­
que revirement de la politique de la Standard Oil 
et de l'Oil Company of California qui se sont 
aperçues avec douze ans de retard que les gise­
ments étaient trop pauvres. Par la suite, cepen­
dant, le Paraguay ne devait pas se relever du 
marasme et son revenu national per capita ne 
dépasse pas encore 140 dollars par an, niveau 
extrêmement bas qui est la rançon de l'enche­
vêtrement inextricable des intérêts politiques et 
économiques qui, d'une façon générale, sont ex­
cessivement difficiles à dissocier dans toute l'his­
toire de l'Amérique latine. 

Autre résultat, non moins tragique, de la 
tradition séculaire c'est la priorité des intérêts 
privés sur ceux de la communauté. Selon Marcel 
Nicdcrgang, moins d'un millier de propriétaires 
possèdent 25 millions d'hectares de terres culti­
vables, qu'ils exploitent comme bon leur semble, 
tandis que les 136,000 petits paysans du Para­
guay doivent se contenter d'un peu plus de 15 
millions d'hectares, qu'ils n'ont aucun moyen 
d'améliorer. 

Et l'exemple de ce pays n'est guère isolé. La 
bataille des nitrates entre les Chiliens et les 
Péruviens eut un résultat quasi identique, car là 
aussi ce furent les compagnies étrangères et un 
petit nombre de privilégiés qui ont profité de 
l'occasion pour s'emparer des richesses minières 
et agricoles. Par contre, dans d'autres Etats lati­
no-américains .tels la République dominicaine ou 
le Guatemala, ce furent les guerres civiles qui 
entraînèrent des conséquences du même ordre. 
Les causes de conflits étaient multiples; diffé­
rences d'ordre racial, oppression des dictateurs 
exploitant d'une façon éhontée le pays et em­
pochant aussi bien les dollars de l'aide améri­
caine que les dividendes versés par les compa­
gnies minières, divergences d'idées, d'opinions, et 
surtout d'intérêts économiques. Y a-t-il lieu de 
s'étonner dès lors que dans ce contexte où les 
véritables objectifs sociaux et humains n'ont eu 
que de faibles chances de jouer un rôle, il fut 
difficile depuis toujours d'assurer le plus élé­
mentaire bien-être aux classes populaires ? 

« Les partisans de l'unité de certains pays 
de l'Amérique latine, écrit l'auteur, invoquent 
des arguments d'ordre économique . . . mais les 
arguments contraires ne manquent pas. Et en 
fait les obstacles surgissent des Etats centre-amé­
ricains eux-mêmes. Les économies sont plus riva­
les que complémentaires. » 

En somme il ne s'agit pas de préconiser la 
création d'une sorte de Confédération des Etats 
latino-américains, mais plutôt d'envisager les pro­
blèmes de chaque pays séparément. Toutefois, 
ils conservent tous certaines caractéristiques com­
munes qui sont à l'origine de leur sous-dévclop-
pement. Mauvaise exploitation d'énormes riches­
ses naturelles, manque de diversification des 
cultures, manque de planification, domination 
économique des grandes compagnies américaines, 
absence de maturité politique au niveau popu­
laire, continuité des traditions qui favorisent une 
mince couche des classes privilégiées et, enfin, 
incapacité d'utiliser l'aide étrangère d'une façon 
valable, ou plus simplement conforme aux inté­
rêts nationaux. Tous ces facteurs engendrent à 
leur tour la misère et l'analphabétisme des masses 
et provoquent l'état d'agitation qui peut aboutir 
à une révolution semblable à celle qui a eu lieu 
à Cuba et que l'auteur de l'ouvrage justifie de 
la façon suivante : 

« Une économie dramatiquement dépendante 
des Etats-Unis. Une succession de régimes cor­
rompus et incapables de s'attaquer aux vrais pro­
blèmes. Les tripots étalés et multipliés à côté 
de l'évidente misère de la grande majorité du 
peuple. Une dictature banale, sans doute au 
début, mais qui sombra dans le crime et le népo­
tisme et qui battait tous les records de vénalité; 
voilà les raisons qui expliquent la révolution 
cubaine. Le mouvement du 25 juillet fut d'abord 
une protestation contre l'injustice et l'affirmation 
d'une dignité. » 

Mais Marcel Nicdcrgang ne conclut ni dans 
un sens ni dans l'autre. Scion lui il n'est pas 
évident que les Latino-américains devraient s'o­
rienter vers la voie du castrisme, et il se contente 
uniquement de constater : 

« Qu'élever le niveau de vie des masses est 
une nécessité vitale pour les 20 républiques de 
l'Amérique latine . . . Pour surmonter les diffi­
cultés de tous ordres qui les assaillent, la plupart 
de ces nations comptent sur une aide américaine 
. . . et pour faire face à la contagion castriste qui 
ne cesse de gagner du terrain, les Etats-Unis ont 
lancé un vaste plan d'aide. Cette Alliance pour 
le Progrès, définie à la conférence de Punta del 
Este du 5 au 17 août 1961, se propose d'attri­
buer en dix ans aux pays signataires une aide de 
20 milliards de dollars sous forme de prêts publics 
ou d'investissements privés. Les signataires s'en­
gagent à réaliser la réforme agraire, à instaurer 

(Suite au bai do la page 31) 
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C H R O N I Q U E DU T E M P S P E R D U 

L'ADMIRABLE MUSEE 
DU THÉÂTRE DE FRANCE 

j \ UTANT la venue de troupes, composées 
•*• d'une ou deux vedettes entourées de quel­
ques boys-scouts, ne présente plus guère d'intérêt 
pour le public montréalais, autant la démonstra­
tion que vient de nous offrir la prestigieuse troupe 
du Théâtre de France me semble du meilleur ef­
fet : nous avons eu là, durant trois semaines, 
l'occasion de prendre une leçon de théâtre et 
une leçon de goût. Chaque représentation a 
d'abord été une fête visuelle avant d'être une 
merveilleuse résurrection du Passe. 

En effet, les quatre pièces présentées au 
Théâtre St-Denis appartiennent à l'histoire et nous 
sommes passes des fastes de Louis XV aux 
grondements prérévolutionnaircs de l'époque 
suivante pour aboutir aux flonflons de la bour­
geoisie 1900 en faisant un détour par la Russie 
des Tzars, déjà lézardée dans ses structures so­
ciales . . . On le voit, par son choix, Jean-Louis 
Barrault a en quelque sorte fait oeuvre de témoin 
à charge et nous a montré l'écoulement du temps, 
traduit sur le plan dramatique. 

Le bijou de ces quatre spectacles aura été 
à mon goût « La double inconstance » de Mari­
vaux. On sait que les sujets de Louis XV avaient 

(Suite de la page précédente) 

la sécurité sociale, à supprimer l'analphabétisme 
en 1970 au plus tard et à augmenter le revenu 
moyen de 2 .5% par an. Mais à ces promesses 
de l'Alliance pour le Progrès . . . à ce réformisme 
préconisé par Washington, les Cubains opposent 
leur révolution. La lutte engagée est donc parti­
culièrement décisive. De son issue dépend le 
maintien de la moitié de l'Amérique dans le camp 
occidental. » 

L'enjeu est de taille, et quand on termine 
l'ouvrage de Marcel Nicdcrgang on se rend mieux 
compte à quel point il est urgent d'aider l'Amé­
rique latine à sortir de son marasme avant que 
ne se déclanche l'irréversible mécanisme de l'his­
toire. II reste donc à savoir comment on par­
viendra à changer les structures traditionnelles 
et à enrayer le néo-colonialisme économique, 
mais il s'agit là d'une question que l'auteur se 
contente de poser sans essayer d'aucune façon 
de la résoudre, car elle constitue, en quelque 
sorte. le prolongement et non pas le thème de 
son étude. Alleo poinonika 

par Yerri KBMPF 

porté l'art de vivre à son point de perfection : 
le raffinement de la classe privilégiée a perdu 
son caractère hautainement exclusif et les salons 
de l'aristocratie s'ouvrent pour accueillir l'esprit 
et la beauté sans discrimination vexatoire, ce qui 
flatte doucement la vanité des parvenus, dont 
Marivaux fut lui-même un heureux exemplaire. 
On n'est plus dupe des prestiges de la particule 
tout en restant sensible aux avantages d'une cer­
taine supériorité. Au milieu de cette société en 
aimable fusion, c'est le coeur qui se révèle le 
plus subtil manomètre des forces en présence. Les 
poussées du désir viennent constamment ébranler 
les assises de l'amour-propre, mettant ainsi à 
nu les composantes de la vie affective : la jolie 
bourgeoise ouvre ses bras aux marquis autant 
pour se sentir devenir marquise que pour se 
savoir aimée, tandis que son amant se prouve 
à lui-même qu'il est moins homme de cour 
qu'homme de c o e u r . . . Ce sont là des moments 
délicieux et personne n'a su mieux peindre ces 
moments-là que l'auteur des « Jeux de l'amour 
et du hasard >. Chaque pièce de Marivaux est 
ainsi le compte-rendu malicieux, ému, subtil de 
cette voluptueuse chasse à courre que pratiquait 
alors toute une société à l'exemple de son roi. 
La « double inconstance » frémit encore des émois 
de ce siècle privilégié. Le centre le plus sensible 
de ces ondes douces et cruelles se situe dans le 
coeur de Silvia. La ravissante Dominique Ardcn 
nous a rendu merveilleusement actuelle la méta­
morphose d'un amour en un nouvel amour. Cela 
vient, cela s'en va : on croit voir naître un sen­
timent. On le voit se lisser les a i l e s . . . Il s'en­
vole, exquis papillon d'aube. Il y a aussi Flaminia 
qui annonce déjà la terrible Marquise de Mcr-
tcuil des « Liaisons », mais c'est une marquise 
qui n'a pas encore réussi à se débarrasser d'un 
reste de candeur. Cette candeur, Simone Valèrc 
« qui connaît son sexe », en joue à merveille, 
avec une intelligence constante et une vivacité 
gourmande . . . Enfin, je le répète, ce spectacle 
m'a comblé. 

Le < Mariage de Figaro » m'a surtout révélé 
cet extraordinaire comédien qu'est Jean Dcsailly. 
Et pourtant, ça fait près de vingt ans que je 
connais et apprécie ce comédien. Son « Figaro » 
me l'a montré en parfaite possession de ses 
moyens, moyens stupéfiants qui lui permettent 
de passer avec aisance à travers les quatre pièces, 
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se renouvelant chaque fois et marquant chacun 
de ses rôles de son sceau où se mélangent avec 
classe, générosité, esprit, sensibilité, abattage et 
allure. Bref, un très grand monsieur. La seule 
faiblesse du < Mariage > a été un Chérubin, dé­
pourvu de toute espèce de poésie dans un rôle 
qui est la poésie même. 

Tchékov pose toujours un problème à des 
interprètes non russes. 11 apparait extrêmement 
difficile de concilier le tempérament latin et le 
charme slave. 11 me semble que c'est d'abord au 
niveau du temps vécu que se creuse l'abimc : le 
Français, et tout particulièrement le Parisien, sait 
toujours l'heure qu'il est, tandis que le Slave va à 
la dérive, se moquant éperdument des horloges. 
Et puis, il y a aussi dans tout Russe un monolo-
guistc qui parade et qui se donne ù lui-même le 
spectacle, alors que le Français se donne en 
spectacle . . . aux autres I Encore là, il s'agit 
d'opposition fondamentale et le comédien latin 
parlera toujours à ses partenaires quand il ne 
parle pas à la salle. Tout cela invertit le sens 
même du message et de la vision de Tchékov. 
Ajoutez à cela l'immense salle du St-Dcnis qui 
aggrave encore le côté projeté do l'interprétation 
et l'on aura compris que la « Cerisaie > n'est 
qu'une excellente transposition d'un monde in­
saisi . . . 

Le clou de la tournée est évidemment la 
fameuse < Vie Parisienne >. 11 faut dire que la 
mise en scène de Jean-Louis Barrault a rajeuni 
le spectacle tout en respectant l'esprit d'Offcnbach 
et en épousant son rythme endiablé. Ce musicien 
a donné ses lettres île noblesse à la légèreté pa­
risienne en montrant qu'un air de grisette pouvait 
égaler une page de Mozart. Barrault a semé tout 
au long de cet hymne à la vie dissolue des trou­
vailles plus cocasses les unes que les autres, et 
toujours ravissantes. C'est un déjeuner de soleil. 
Du soleil de Paris. Le plus vif du monde. 

Figurait aussi au programme un hommage 
à Molière. J'adore Molière et j 'ai été sensible 
au côté fête de famille que revêtait cet hommage. 
Pour une fois donc, vive les fêtes de famille ! 
Surtout quand cette famille se trouve être toute 
une troupe qui nous enseigne du même coup que 
le théâtre, c'est d'abord un grand amour commun. 

La petite musique d'agonie 

de Samuel Bcckett 

Curieusement, c'est à l'auteur d'« Une petite 
musique de nuit » que je songeais en écoutant 
Mme Madeleine Renaud nous dire « Oh, les beaux 
jours > au Théâtre Stella. Avant de parler du 
texte de Bcckett, je voudrais rendre hommage à 
Mme Renaud. Je lui dois quelques-uns de mes 
plus beaux souvenirs de théâtre et je crois pou­
voir affirmer qu'elle est une des rares comédiennes 
de notre époque qui soit assurée de passer à 

la postérité au même titre que les Du Parc, 
Champmeslé, Rachcl, Sarah Bcrnhardt . . . S'il 
me fallait définir son art, c'est au mot simplicité 
que j'aurais recours : Madame Renaud est simple 
comme la lumière d'un beau jour et c'est pour 
cette raison que la conjoncture Beckctt-Renaud 
me semble particulièrement réussie. Aussi som­
mes-nous quelques-uns à avoir passé au Stella un 
moment rare. Ce fut constamment sublime. Je 
tiens à préciser que je considère Samuel Beckctt 
comme le plus grand auteur dramatique du XXc 
siècle, parce que son oeuvre exprime avec le 
plus de force, d'originalité et de pureté la si­
tuation que nous sommes en train de subir. 

Nous sommes à un carrefour de l'histoire. 
Tout un système de valeurs s'effondre, un homme 
différent est sur le point de naître et nous sommes 
en train de dépouiller le vieil homme, ce qui 
ne s'effectue pas sans affres. Ccst ce dépouil­
lement et ce sont ces affres que nous livre toute 
l'oeuvre de Bcckett. Toutes les conventions sont 
tombées en poussière et la vie toute nue, toute 
sanglante; tout sursaut et tout cri demeure le 
seul, l'unique enjeu. 

Jamais encore l'auteur de « L'innommable » 
n'avait à ce point fait chanter le coeur même de 
l'être. Ne conservant que quelques tics — se 
brosser les dents, se lisser les moustaches — 
caressant des lambeaux de souvenirs, tirant sur 
le fil de tendresse qui unit un vieux couple, cette 
pièce nous déchire et se fait battement pur du 
temps qui passe et qui nous anéantit inexorable­
ment . . . 

Pour la première fois, la tendresse acquiert 
chez Bcckett une valeur positive, brûlée il est 
vrai par le soleil noir de l'Absurde. Nous sommes 
au bord du néant. Déjà le vertige nous possède 
et nous pousse vers le trou. Or, c'est ce vertige 
même que Bcckett transforme en musique, petite 
musique d'agonie de toute une civilisation. Ma­
deleine Renaud joue cette musique à la divinité. 
A travers son visage, l'éternité nous nargue 
doucement et devient quotidienne. Merci Ma­
dame Renaud ! 

N.B. Si, « Oh, les beaux jours » est selon 
l'expression de Jean-Louis Barrault « une sonate 
pour femme », « Fin de Partie » du même auteur 
peut être qualifié de quatuor pour condamnés 
a mort ! L'Egrégorc vient de reprendre cette 
pièce dans un nouveau décor de J.-P. Mousscau, 
lequel a tenté cette fois-ci de traduire une vision 
plus réaliste — son premier décor fut nettement 
symboliste — de l'univers de Bcckett. Le même 
souci se retrouve au niveau de l'interprétation, 
toujours aussi magistrale : Michellc Rossignol et 
Jean-Louis Paris se sont parfaitement insérés dans 
les poubelles de l'Apocalypse, dont Jean-Louis 
Millettc et Jacques Godin demeurent les anges 
gardiens vigilants et dérisoires. Un spectacle de 
première grandeur I 
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Amour, quand tu les tiens ! 
Le deuxième acte des « Amants terribles » 

de Noël Coward, la pièce que le théâtre Stella 
vient de mettre à l'affiche, représente un assez 
joli tour de force. On assiste en effet pendant 
tout cet acte aux ébats d'un couple, ébats tour 
à tour tendres, puis batailleurs : on roucoule 
avant de se griffer. . . C'est une seule et longue 
scène d'intimité, un tête-à-tête orageux où il est 
possible que l'auteur ait glissé quelques souvenirs 
personnels. Bref, c'est tout ù fait charmant et on 
a l'illusion que les pantins sont devenus des êtres 
véritables, l'espace d'une prise de « becs > . . . 
Il faut dire ques les deux interprètes, Yvette 
Brind'amour et Gérard Poirier, s'en donnent à 
coeur joie et nous feraient presque croire, eux 
aussi, que nous avons affaire à de « terribles 
amants > I Mais à la fin, les deux autres pantins 
resurgissent et nous nous retrouvons au théâtre. 
Noël Coward manie situations et mots de main 
de maître — il est en outre probable que l'a­
daptateur Claude-André Pugct ait mis le comi­
que c Made in England » au goût de Paris ! — 
si bien que le public du Stella n'a pas fini de 
s'amuser. 

La Grande Oreille de Guy Hoffman 
De son côté , le TNM achève t r iomphalement sa 

saison avec la € G r a n d e Oreille » de P . A. Bréal . U n 
décor et des costumes ravissants de Rober t Prévost, une 
distribution sans faiblesse, une mise en scène étourdis­
sante de G u y Hoffman font de ce spectacle un des 
plus réussis de la saison et qui devrait attirer les foules 
a VOrphêum. On a par lé de Molière à p ropos de cette 
comédie et il est vrai que Bréal utilise un comique qui 
s 'apparente à celui de l 'auteur de Tartul/e, ma i s au lieu 
de vouloir nous faire rire avant tout, la Grande Oreille 
glisse insensiblement et aussi impi toyablement d 'une 
vision drôle vers une vision d ramat ique et la pièce finit 
par nous p rendre à la gorge : lorsque Biaise tombe à 
genoux, n o u s n 'avons plus envie de rire du tout . C'est 
un tour de force presque impossible i réussir et que 
Bréal a parfa i tement réussi. 

P o u r nous dépeindre les effets du fanatisme et de 
l 'esprit totali taire, nous nous t rouvons t ransportés au 
siècle du Roi-Soleil, ce roi qui révoqua, c o m m e on 
sait, l 'Edit de Nantes . Mais il ne faut pas se faire d'illu­
sions : ces cathol iques veules, intéressés, cupides, cruels, 
lâches qui chassent le huguenot avec allégresse, ce sont 
aussi les maccarthis tes chassant les sorcières & moins que 
ce ne soient les camarades chassant les vipères lubri­
ques . . . U y a aussi les antisémites, les ségrégation­
nistes . . . L a liste pourrai t ê t re longue : sommes-nous 
si sûrs de ne pas y figurer n o u s aussi ? 

Pour en revenir à la magnif ique réalisation du 
TNM, il faut avoir vu G u y Hoffman alias Dupon t : 
c'est le sommet de sa carr ière de comédien. E t encore 
une fois, ceux et celles qui l 'entourent se hissent à son 
niveau dans un élan général et Irrésistible. 

Quand les Saltimbanques pratiquent 
l 'avortement. . . 

L a première fois que j 'a i rencont ré Roger H u a r d , i) 
m 'a expliqué de but en blanc qu'il était génial : < Je 
suis un génie, j ' en suis convaincu et il m'est parfai tement 
égal que les au t res s'en aperçoivent , l 'admettent , le 

f i roclament . E n particulier, toute cr i t ique m e fait rigo-
cr ! > Voilà qui met à l'aise pour rendre compte de 
t P I L E > que les Saltimbanques onl choisi pour finir leur 
saison. 

« La chair est triste, hélas, et j 'a i lu tous les livres • 
a soupiré un jour un autre génie, au thent ique celui-là. 
Hua rd aussi a beaucoup lu et dans sa tète, P lanck el 
Laut réamont jouent à cache-cache. Les mots se bous­
culent, se cassent le cou et le sens, se p u t r é f i a n t . . . 
C'est que derr ière leur sa rabande exhibit ionniste se 
déchaîne une horde de complexes et nous assistons à 
une véritable nuit de Walpurgis d 'un foetus d 'âme. 
Au point de vue psychanalyt ique, le texte mérite certes 
une mention spéciale et je dois dire que pour les con­
templateurs des Beckett. Ionesco qui accusent ces au­
teurs de relever de l'asile d'aliénés, ils auraient avec 
Pile, l 'occasion de découvrir la différence en t re des 
oeuvres d 'art accomplies c o m m e Fin de l'unie ou Lu 
Leçon — oeuvres dans lesquelles des complexes sont 
effectivement assumes et surtout t ransmutes par des 
créateurs profondément originaux — cl une pauvre 
vomissure sado-masoebiste qui s 'achève sur scène par 
une parodie de fausse-couche : on introduit un tuyau 
dans la bouche du héros pendant qu 'une fille étouffe 
ce dernier entre ses c u i s s e s . . . On voit la projection 
à peine transposée I 

C e qu'il y a de stupéfiant, c'est le parti qu 'a tiré 
de ce texte délirant et mal écrit par surcroî t , le meneur 
en scène Rodrigue Mathieu qui interprète également 
avec son talent habituel le rôle principal I A u reste, 
toute la t roupe se dépense avec foi pour défendre Pile, 
et Pierre Moret t i . de son côté a imaginé une très belle 
v i s u a l i s a t i o n . . . Et c'est justement, ce qui me gêne : 
comment les mêmes personnes qui ont cru en Gatt i , 
Vanillier. Obald ia peuvent-ils croire en ça ? Ils ne 
font donc pas la différence ? Parce que tout de même , 
que Roger Huard veuille bien l 'admettre : sa pièce lui 
fait du tort. On ne peut décemment plus admett re qu'il 
soit génial après avoir assisté à son nvor tement public. 
Avec Pile, son auteur perd la face I 

Ceci dit , dans l 'optique de la recherche d 'auteurs 
canadiens, l 'entreprise des Saltimbanques mérite d'être 
encouragée. Découvrir de nouveaux talents exige beau­
coup de courage, y compris celui de se t romper . Et puis 
après tout, la critique aussi peut se fourvoyer : ça s'est 
déjà vu I Peut-être Huard , un jour , dément i ra mon 
diagnostic négatif et ce sera a lo rs au tour des Saltim­
banques de pavoiser. Personne ne s'en réjouirait plus 
que moi , si ce n'est Roger H u a r d lu i -même. 

Le théâtre-vérité à la Boulangerie 

En assistant à la première des < Bas F o n d s >, montés 
par les Apprentis-Sorciers, je n 'ai pu m 'empêcher do 
penser à M. Rouch cl ses émules . Je crains en effet 
que jamais aucun cinéaste de celle école ne parv iendra 
à saisir et à se rendre la vérité profonde d 'un groupe 
d 'êtres humains , c o m m e l'a si prodigieusement réussi 
l 'écrivain russe Maxime Gork i I Au lieu de tout le 
branle-bas technique qu'exige le c inéma, l 'auteur des 
Bas F o n d s a s implement utilisé une p lume et de l 'encre. 
Et aussi, il faut bien le dire , un coeur immense . Gork i 
a ramassé ses c lochards , ses crapules , ses inadaptés , 
ses révoltés à pleins bras pour les jeter en vrac sur 
la scène. Il les a couvés c o m m e une mère-poule . Il 
ne leur impose aucune règle. Il les regarde vivre et 
nous les offre tels quels . Vivants tout s implement . 

Et c'est le spectacle le plus ext raordinai re du mon­
de . < Ce n'est pas écrit , c'est fait I », déclarai t Tchékov . 
C'est fait de chaleur humaine , d 'égolsme forcené, de 
naïf cynisme et de rêves utopiques. Pendant deux heu­
res, on vit vraiment à la Boulangerie : la vraie vie est 
présente. E t c'est encore u n e fois une victoire de 
l 'humili té, de la ferveur et du travail bien fait. Bravo 
à J ean -Guy Sabour in et à ses c amarades . Gork i aurai t 
a imé ce spectacle. Le public de la Boulanger ie l 'a imera 
lui aussi. 
P.S. — Au Théâ t r e Nat ional , Jean-Pierre Ronfard a 
vainement frappé les trois coups : l 'esprit de Labiche 
n 'a pas répondu , ce qui tend à prouver que ce met teur 
en scène est plus doué pour assassiner les au teurs q u e 
pour les ressusciter I -k 



AU MAITRE DE POSTE, S.V.P., 

i l non r é c l a m é e , r e t o u r n e r a p r è s cinq | o n r i à : 

C I T É L I B R E , 5090 Pap lncau , Mon t r éa l 34. 

PORT PAYÉ À MONTRÉAL 

« Le Ministère des Postes, à Ottawa, a autorisé 

rallranchissement en numéraires et l'envoi comme 

objet de la deuxième classe de la présente publi­

cation. • 

QUELQUES OUVRAGES D E N O S C O L L A B O R A T E U R S 

Comment joindre les deux bouts (Parenteau-Lefebvre) 

La crise de la conscription (André Laurendeau) 

L'Eglise et le Québec (en collaboration) 

Qu'est-ce que le concile ? (Marcel Adam) 

Contradictions et biculture (Pierre Dansereau) 

$1.00 

$1.00 

$1.50 

$1.00 

$2.50 

VIENT DE PARAITRE 

La Patente 

$1.00 

par Roger Cyr 

3 
3411. R U E S A I N T - D E N I S 
M O N T R E A L 1 8 » V I . 2 2 2 8 

SOCIALISATION ET RELATIONS INDUSTRIELLES 
188 page» ISIème congrès des relations Industrielles Prix 

publia par Lo Départomont des Relations industrielles, Université Laval 

EN RAPPEL 
Salaire! *t prix - 7* congrèt ltS2 

$3.00 

Les rttatloni Induttrltll*» dant 
le Quèbtc - lar congrèt 1746 _ 13.00 

Convtnlion colltcllv* -
Sécurité tOCltl* - congrii 1947 $3.00 

Format d * collaboration patronal** 
ouvrièra - 3a congrèt I ï-is • épuisé 

Tachnlquai d*t relation» da travail 
4« congrti It48 

Structurai dat lalalrai 
S* congre» 1950 . 

Sécurité da la famlll* ouvrier* 
8* congrèi I9SI _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

$3.00 

S3.00 

$3.00 

$3.00 

Problèmat humains du travail 
8a congrèt 1953 

La réclamant dat conftltt da droit 
9a congrèt 1954 ,. 

Problèmt d'autorité au tain da 
l'antraprita - 10a congrèt 1955 _ 

La stabilité da l'emploi 
l ia congrèt 1958 _ 

Changomentt économtquat at 
traniformationt îvndicalat 
12a congrèt 1957 

$3.00 

$3.00 

$3.00 

$3.00 

$3.00 

$3.00 

La riglamant dat conflit. d'Intérêt» 
ralationt du travail dans U r

rovlnca da Québtc 

congrèt 1958 
Bènéficat toclaui at tnltlatlva privés 

14a congrèt 1959 
Droit, d * gérant* *t changamant» 

tachnologiquat - 15a congre» 1980 $3.00 
Ltt tribunaui du travail 

18* congrèt 1981 , 
La fonction da contall dan» I* pro-

cettut da dèciiion at d * contrat* 
17* congrèt 1983 , 

$3.00 

$3.00 

$3.00 

$3.00 

C.P. 999, Ç u e b e c 4, P.Q. 

En vente cftci v o f r o Hbralro et chez l'éditeur 

LES PRESSES DE L'UNIVERSITÉ LAVAL Tel. 681-9611 


